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LES MALTRAITANCES

A la recherche d’une définition :

Le terme « maltraitance » est apparu, pour la première fois, dans le texte de la loi du 9 juillet 1989, relative à la prévention des mauvais traitements à l’égard des mineurs. Cependant, ce texte ne donne aucune définition.

Parallèlement à la mise en œuvre  d’un cadre législatif et juridique – qui précise ce qui relève des atteintes à l’intégrité physique, psychique ou des agressions sexuelles, l’emploi courant du mot « maltraitance » va de paire avec la mesure de ce phénomène et les actions engagées pour lutter contre celui-ci. A la fin des années 1980, il désigne les formes de violences faites aux mineurs.

La commission Jacques Barrot, commission préparatoire à la loi du 9 juillet 1989, a proposé, en décembre 1988, une première définition de la maltraitance :

On désigne communément sous le vocable d’enfants maltraités : « Les enfants victimes, de la part de leurs parents ou d’adultes en ayant la garde, soit de brutalités volontaires, soit d’une absence intentionnelle de soins entraînant des lésions physiques ou des troubles de l’état général. On y inclut également les enfants victimes de comportements plus difficiles à mettre en évidence, car ne laissant pas de trace physique : brutalités mieux contrôlées, comportements sadiques, manifestations de rejet, de mépris, d’abandon affectif, d’exigences éducatives disproportionnées… Leur retentissement sur le développement psychoaffectif de l’enfant peut être plus grave que celui de sévices corporels ».

L’article 19 de la Convention Internationale relative aux Droits de l’enfant (ONU, 20 novembre 1989) définit la maltraitance comme « toute forme de violences, d’atteintes ou de brutalités physiques et mentales, d’abandon ou de négligence, de mauvais traitements ou d’exploitation, y compris la violence sexuelle ».

La maltraitance des adultes vulnérables (personnes âgées, personnes handicapées, hommes et femmes victimes de violence et de discrimination) a longtemps été un phénomène sous-estimé et un tabou. D’autant qu’il s’agit d’une réalité complexe. Qu’elle soit familiale ou institutionnelle, la maltraitance reste en effet souvent difficile à appréhender, tant par son ampleur que par la nature des violences qui la caractérisent.

En 1987, le Conseil de l’Europe a défini la maltraitance comme une violence se caractérisant « par tout acte ou omission commis par une personne s’il porte atteinte à la vie, à l’intégrité corporelle ou psychique ou à la liberté d’une autre personne, ou compromet gravement le développement de sa personnalité et/ou nuit à sa sécurité financière ».

En 1992, le Conseil de l’Europe a complété cette définition par une typologie des actes de maltraitance :

· Violences physiques : coups, brûlures, ligotages, soins brusques sans information ou préparation, non satisfaction des demandes pour des besoins physiologiques, violences sexuelles, meurtres (dont l’euthanasie)…

· Violences psychiques ou morales : langage irrespectueux ou dévalorisant, absence de considération, chantages, abus d’autorité, comportements d’infantilisation, non respect de l’intimité, injonctions paradoxales…

· Violences matérielles et financières : vols, exigence de pourboires, escroqueries diverses, locaux inadaptés ;
· Violences médicales ou médicamenteuses : manque de soins de base ; non information sur les traitements et les soins, abus de traitements sédatifs ou neuroleptiques, défaut de soins de rééducation, non prise en compte de la douleur…

· Négligences actives : toute formes de sévices, abus, abandons, manquements pratiqués avec la conscience de nuire ;

· Négligences passives : négligences relevant de l’ignorance, de l’inattention de l’entourage ;

· Privation ou violation de droits : limitation de la liberté de la personne, privation de l’exercice des droits civiques, d’une pratique religieuse…

Afin de lutter contre toutes les formes de maltraitances qui peuvent atteindre les personnes vulnérables (enfants en danger, personnes âgées, personnes handicapées, hommes et femmes victimes de violence et de discrimination) que celles-ci soient d’ordre physique ou psychologique, qu’elles s’effectuent dans le milieu familial ou dans les institutions, de la part de proches ou de personnes vivant dans leur environnement, qu’elles soient commises volontairement ou dues à un manque d’information sur le concept de bientraitance et de la façon de le décliner au quotidien, l’Observatoire Départemental des Maltraitances, en concertation avec l’ensemble des partenaires, se préoccupe de construire une définition commune de la maltraitance.

L’expression maltraitance signifie traiter mal…Elle est utilisée comme synonyme de violences. Elle permet d’en intégrer toutes les formes : psychologiques, institutionnelles, sexuelles ; le terme inclut en outre les négligences.

Le Code civil évoque dans son article 375 la notion de danger pour la santé, la sécurité, la moralité, les conditions d’éducation d’un mineur.

L’Observatoire Décentralisé d’Action Sociale (ODAS) retient quatre formes de maltraitances : les violences physiques, les abus sexuels, les violences psychologiques, les négligences lourdes.

Dans les quatre situations, le danger peut être avéré notamment en fonction de l’évaluation de 3 critères :

· La gravité de l’acte,

· Sa répétition,

· L’âge de l’enfant.

L’enfant doit être protégé le plus rapidement possible par une mesure adaptée.

La cause est plus importante que le symptôme.

Etre mal nourri ou malade (symptômes) n’est pas forcément du à un mauvais traitement. Il convient de s’interroger sur le pourquoi, donc analyser les causes.

Toute maltraitance est due à l’action humaine : il convient donc d’éliminer les causes naturelles (enfants tués ou blessés par des tempêtes, des inondations, des tremblements de terre…)

Pour parler d’enfant maltraité, il faut que la responsabilité humaine soit prépondérante.

Cependant, toute action humaine nuisible n’est pas forcément un mauvais traitement. Par exemple : intervention chirurgicale qui finit mal… A noter aussi les différences culturelles qui peuvent exister mettant en cause des lois, des règlements, des comportements admis différents.

Certaines actions humaines lointaines peuvent causer des nuisances aux enfants (famines, inondations). En revanche, privation de nourriture, noyade, violences etc. sont des mauvais traitements.

Toute maltraitance doit pouvoir être prévenue : les moyens nécessaires pour la combattre doivent exister : par exemple, dans un pays où il n’existe pas de traitement ou de vaccins disponibles, la mort d’un enfant est une fatalité. Dans le cas où ces moyens existent et sont disponibles, il y a négligence.

En résumé, toute maltraitance sur un enfant est un abus de pouvoir de l’adulte vis à vis d’un enfant.

QUEL EST LE PUBLIC A PROTEGER ?

Toute personne peut subir des maltraitances. Certaines circonstances, la qualité de mineur de 15 ans, font encourir une sanction aggravée, dans le cas de certaines infractions.
	L’enfant maltraité


L’enfant maltraité est celui qui est ou serait victime :

· de violences physiques, 

· d’abus sexuels, 

· de cruauté mentale, 

· de négligences lourdes 

ayant des conséquences graves sur son développement physique ou psychologique.

· Les violences physiques peuvent être facilement diagnostiquées : ecchymoses, hématomes, plaies, brûlures, fractures, alopécie, etc. Le constat de ces violences est nécessaire mais non suffisant : il convient également de recueillir la parole du mineur ou d’un témoin.

· Les violences sexuelles : toute forme d’exploitation sexuelle d’un enfant victime d’un adulte ou d’une personne sensiblement plus âgée que lui, aux fins de la satisfaction sexuelle de celui-ci. Cette violence peut prendre des formes diverses : appels téléphoniques obscènes, outrages à la pudeur et voyeurisme, images pornographiques, rapports ou tentatives de rapports sexuels, viols, incestes ou prostitution des mineurs…

3 formes de violences sexuelles sont à distinguer :

a) Le viol (articles 222-23 à 222-26 du Code pénal) : tout acte de pénétration sexuelle, de quelque nature qu’il soit, commis avec violence, contrainte, menace ou surprise.

C’est la forme la plus grave d’agression sexuelle.

Pour que le viol soit constitué, il faut que l’auteur de l’agression ait pratiqué une pénétration sexuelle, de quelque nature qu’elle soit, sur la personne d’autrui.

Cela signifie que l’auteur peut être un homme mais aussi une femme et que la victime peut également être une femme ou un homme.

L’acte de pénétration est, selon la jurisprudence, constitué par la conjonction des sexes mais aussi par la sodomie, la fellation, l’introduction d’un objet dans le vagin ou l’anus de la victime.

L’absence de consentement de la victime doit être caractérisée.

b) Les agressions sexuelles (articles 222-27 à 222-32 du CP) : acte sexuel sans pénétration commis avec violence, contrainte, menace ou surprise.

c) Les atteintes sexuelles (articles 227-25 à 227-27 du CP) : Acte ou comportement sexuel commis avec violence, contrainte, menace ou surprise. On peut citer, à titre d’exemple :

· L’exhibition sexuelle : le terme, exhibition sexuelle remplace celui plus générique d’outrage public à la pudeur. Il ne s’agit plus d’actes commis sur la personne mais d’actes commis « à la vue » de personnes.

Il s’agit d’une personne qui imposant à la vue d’autrui, dans un lieu accessible au regard du public, ses attributs sexuels, commet le délit d’exhibition sexuelle.

Il faut que la personne s’exhibe dans un lieu accessible au regard du public. Cette condition permet d’écarter le naturisme ou le nudisme sur les plages ou dans les lieux réservés à cet effet.

L’infraction est constituée même sans contact physique avec la victime. Elle se matérialise à travers une simple attitude (gestes grossiers, malséants ou suggestifs).

Aujourd’hui, il semble que, pour être répréhensible, ces actes doivent être volontairement réalisés. Le simple défaut de précaution n’est plus poursuivi.

A noter que l’intervention des médecins, dans ces domaines, se fait, essentiellement, sur un plan psychiatrique, pour présenter le degré de responsabilité de l’auteur des faits, et indiquer les éventuelles mesures thérapeutiques à prendre.

· Le harcèlement sexuel : il s’agit d’une nouvelle infraction apparue en 1994 en raison du développement du phénomène sur les lieux de travail.

C’est le fait de harceler autrui en usant d’ordres, de menaces ou de contraintes, dans le but d’obtenir des faveurs de nature sexuelle, l’auteur abusant de l’autorité que lui confèrent ses fonctions.

Cette agression est qualifiée de non violente pour la distinguer des violences physiques que présente par exemple le viol.

En réalité, l’auteur use de violences morales pour obtenir le consentement de la victime à des actes de nature sexuelle.

Il est difficile de déterminer le contenu de cette infraction.

Il est certain qu’elle ne concerne pas le seul cadre professionnel de la victime.

DISPOSITIONS COMMUNES A TOUTES LES AGRESSIONS SEXUELLES

Dérogation légale au secret professionnel

Article 226-14 alinéa 2 du Code pénal

« N’encourt pas les peines prévues le médecin qui, avec l’accord de la victime porte à la connaissance du Procureur de la république, les sévices qu’il a constatés dans l’exercice de sa profession et qui lui permettent de présumer que des violences sexuelles de toute nature ont été commises »

Intervention de la victime dans le prononcé du huit-clos en Cour d’Assises

Article 306 du Code de procédure pénale

· si la victime le demande, il est de droit

· s’il est proposé par la Cour, il ne peut être ordonné qu’avec l’accord de la victime

Possibilité pour toute association de lutte contre les violences sexuelles

Régulièrement déclarée depuis au moins 5 ans, de se porter partie civile au procès.

· Les violences psychologiques s’entendent par l’exposition répétée d’un enfant à des situations dont l’impact émotionnel dépasse ses capacités d’intégration psychologique :

· humiliations verbales ou non verbales,

· menaces verbales répétées, 

· marginalisation systématique

· dévalorisation systématique

· exigences excessives ou disproportionnées à l’âge de l’enfant

· consignes et injonctions éducatives contradictoires ou impossibles à respecter

Sont également sanctionnées par la loi l’exploitation pornographique de l’image du mineur (article 227-23 du NCP) et l’atteinte à la moralité du mineur : fabriquer, diffuser, transporter des messages pornographiques destinés aux mineurs (article 227-24) de même pour le recours à la prostitution de mineurs (article 225-12 et suivants)

· Par cruauté mentale on entend : exposition répétée d’un enfant à des situations dont l’impact émotionnel dépasse ses capacités d’intégration psychologique, humiliations verbales ou non verbales, menaces verbales répétées, marginalisation systématique, dévalorisation systématique, exigences excessives ou disproportionnées à l’âge de l’enfant.

· La négligence lourde concerne souvent les jeunes enfants, aboutissant à la dénutrition, l’hypotrophie pondérale et le nanisme psychosocial.

	L’enfant en risque


L’enfant en risque est celui qui connaît des conditions d’existence « qui risquent de mettre en danger sa santé, sa sécurité, sa moralité ou son éducation », c’est-à-dire susceptible d’être maltraité.

L’enfant en risque se trouve dans une situation ou le danger potentiel auquel l’expose son environnement familial est suffisamment avéré pour justifier une intervention.

Certains facteurs à risques ont été mis en évidence :

· débilité des parents, carences graves ;

· isolement, pauvreté, deuil, secret ;

· enfant débile, handicapé.

	L’enfant en danger


Dans un but épidémiologique, l’ODAS qualifie « d’enfant en danger » l’ensemble des enfants en risque et des enfants maltraités pris en charge par l’ASE ou par la Justice.

Par enfant en danger, on entend tout mineur de moins de 18 ans ainsi que tout majeur de 18 à 21 ans nécessitant une mesure de protection ou une mesure de prévention de l’Aide Sociale à l’Enfance ou de la justice.

La situation de chaque enfant fait l’objet d’un examen particulier : il s’agit de ne pas confondre enfant et famille.

LES DIFFERENTES CATEGORIES D’INFRACTIONS

Définition de l’infraction :

L’infraction pénale constitue la base même du droit criminel ; sans elle, en effet, il ne saurait y avoir ni procès pénal ni, a fortiori, de responsabilité pénale.

Le législateur, tant en 1810 qu’en 1958, a posé comme garantie essentielle des libertés individuelles que la machine répressive ne peut se mettre en mouvement qu’à partir d’une infraction pénale. Une juridiction pénale, particulièrement d’instruction, est avant tout saisie de faits et ne peut retenir sa compétence qu’après avoir vérifié que, à les supposer établis, ces faits constituent bien une infraction pénale.

L’infraction pénale doit donc pouvoir être caractérisée uniquement à partir des faits et indépendamment de la personne de leur auteur.

La distinction entre l’infraction et son auteur s’impose tellement que l’infraction peut produire des effets juridiques même dans le cas où son auteur demeure inconnu.

Il ressort que l’infraction pénale s’analyse simplement en des faits susceptibles de recevoir une qualification pénale.

A RETENIR !

Une infraction est un comportement strictement interdit par la loi pénale et sanctionné par une peine prévue par celle-ci.

On distingue trois catégories d’infractions

· la contravention

· le délit

· le crime.

Ce qui détermine la nature de l’infraction (contraventionnelle, délictuelle ou criminelle) est la sanction qui lui est applicable.

Pour qu’il y ait infraction, trois éléments doivent être réunis :

· Un élément légal ;

· Un élément matériel ;

· Un élément moral.

C’est le droit pénal spécial qui est l’étude de l’ensemble des infractions : détermination des éléments constitutifs des infractions et des peines applicables pour chacune.

Les infractions et les sanctions encourues figurent soit dans le Code pénal, soit dans un autre code (tel le Code du sport), soit dans une loi non codifiée.
Au sein des crimes et délits contre les personnes, le Code pénal distingue d’une part, les crimes contre l’humanité et l’espèce humaine, d’autre part, les atteintes à la personne humaine.

Dans notre cadre, il convient d’examiner les seules atteintes à la personne humaine.

LES ATTEINTES A LA PERSONNE HUMAINE

I/ Les atteintes à la vie de la personne (ne feront pas ici l’objet d’un développement).

II/ Les atteintes à l’intégrité physique ou psychique de la personne :

Violences ayant entraîné la mort sans intention de la donner :
Article 222-7 du Code pénal :

« Les violences ayant entraîné la mort sans intention de la donner sont punies de 15 ans de réclusion criminelle ».

Article 222-8 du Code pénal :

« L’infraction définie à l’article 222-7 est punie de 20 ans de réclusion criminelle lorsqu’elle est commise :

1) sur un mineur de quinze ans ;
2) sur une personne dont la particulière vulnérabilité, due à son âge, à une maladie, à une infirmité, à une déficience physique ou psychique ou à une état de grossesse, est apparente ou connue de son auteur ;

3) sur un ascendant légitime ou naturel ou sur les père ou mère adoptifs ;

4) sur un magistrat, un juré, un avocat, un officier ministériel, un militaire de la gendarmerie nationale, un fonctionnaire de la police nationale, des douanes, de l’administration pénitentiaire ou toute autre personne dépositaire de l’autorité publique, un sapeur-pompier professionnel ou volontaire, un gardien assermenté d’immeubles ou de groupes d’immeubles ou un agent exerçant pour le compte d’un bailleur des fonctions de gardiennage ou de surveillance des immeubles à usage d’habitation en application de l’article L. 127-1 du code de la construction et de l’habitation, dans l’exercice ou du fait de ses fonctions, lorsque la qualité de la victime est apparente ou connue de son auteur ;

4bis) sur le conjoint, les ascendants et les descendants en ligne directe des personnes mentionnées au 4) ou sur toute autre personne vivant habituellement à leur domicile, en raison des fonctions exercées par ces personnes ;
4ter) sur un agent d’un exploitant de réseau de transport public de voyageurs ou toute autre personne chargée d’une mission de service public ainsi que sur un professionnel de santé, dans l’exercice de ses fonctions, lorsque la qualité de la victime est apparente ou connue de l’auteur ;

5) sur un témoin, une victime ou une partie civile, soit pour l’empêcher de dénoncer les faits, de porter plainte ou de déposer en justice, soit en raison de sa dénonciation, de sa plainte ou de sa déposition ;

5bis) à raison de l’appartenance ou de la non-appartenance, vraie ou supposée, de la victime à une ethnie, une nation, une race ou une religion déterminée ;

5ter) à raison de l’orientation sexuelle de la victime ; 
6) par le conjoint ou le concubin de la victime ou le partenaire lié à la victime par un pacte civil de solidarité ;
7) par une personne dépositaire de l’autorité publique ou chargée d’une mission de service public dans l’exercice ou à l’occasion de l’exercice de ses fonctions ou de sa mission ;

8) par plusieurs personnes agissant en qualité d’auteur ou de complice ;

9) avec préméditation ou avec guet-apens ;

10) avec usage ou menace d’arme.

La peine encourue est portée à trente ans de réclusion criminelle lorsque l’infraction définie à l’article 222-7 est commise sur un mineur de quinze ans par un ascendant légitime, naturel ou adoptif ou par toute personne ayant autorité sur le mineur ».
Violences ayant entraîné une mutilation ou une infirmité permanente (personne vulnérable) :

Article 222-9 du Code pénal :

« Les violences ayant entraîné une mutilation ou une infirmité permanente sont punies de dix ans d’emprisonnement et de 150 000 euros d’amende ».

Article 222-10 du Code pénal :

L’infraction définie à l’article 222-9 est punie de quinze ans de réclusion criminelle lorsqu’une des conditions énumérée à l’article 222-8, 1° à 10° est remplie (voir les conditions énumérées à l’article 222-8)

Violences ayant entraîné une incapacité de travail (personne vulnérable)

Article 222-11 du Code pénal :

« Les violences ayant entraîné une incapacité totale de travail pendant plus de huit jours sont punies de trois ans d’emprisonnement et de 45 000 euros d’amende ».

Article 222-12 du Code pénal :

« L’infraction définie à l’article 222-11 est punie de cinq ans d’emprisonnement et de 75 000 euros d’amende lorsqu’elle est commise  sous certaines conditions. 

« L'infraction définie à l'article 222-11 est punie de cinq ans d'emprisonnement et de 75 000 euros d'amende lorsqu'elle est commise : 
1° Sur un mineur de quinze ans ; 

2° Sur une personne dont la particulière vulnérabilité, due à son âge, à une maladie, à une infirmité, à une déficience physique ou psychique ou à un état de grossesse, est apparente ou connue de son auteur ; 

3° Sur un ascendant légitime ou naturel ou sur les père ou mère adoptifs ; 

4° Sur un magistrat, un juré, un avocat, un officier public ou ministériel, un militaire de la gendarmerie nationale, un fonctionnaire de la police nationale, des douanes, de l'administration pénitentiaire ou toute autre personne dépositaire de l'autorité publique, un sapeur-pompier professionnel ou volontaire, un gardien assermenté d'immeubles ou de groupes d'immeubles ou un agent exerçant pour le compte d'un bailleur des fonctions de gardiennage ou de surveillance des immeubles à usage d'habitation en application de l'article L. 127-1 du code de la construction et de l'habitation, dans l'exercice ou du fait de ses fonctions, lorsque la qualité de la victime est apparente ou connue de l'auteur ; 

4° bis Sur le conjoint, les ascendants et les descendants en ligne directe des personnes mentionnées au 4° ou sur toute autre personne vivant habituellement à leur domicile, en raison des fonctions exercées par ces personnes ; 

4° ter Sur un agent d'un exploitant de réseau de transport public de voyageurs ou toute autre personne chargée d'une mission de service public ainsi que sur un professionnel de santé, dans l'exercice de ses fonctions, lorsque la qualité de la victime est apparente ou connue de l'auteur ; 

5° Sur un témoin, une victime ou une partie civile, soit pour l'empêcher de dénoncer les faits, de porter plainte ou de déposer en justice, soit en raison de sa dénonciation, de sa plainte ou de sa déposition ; 

5° bis A raison de l'appartenance ou de la non-appartenance, vraie ou supposée, de la victime à une ethnie, une nation, une race ou une religion déterminée ; 

5° ter A raison de l'orientation sexuelle de la victime ; 

6° Par le conjoint ou le concubin de la victime ou le partenaire lié à la victime par un pacte civil de solidarité ; 

7° Par une personne dépositaire de l'autorité publique ou chargée d'une mission de service public dans l'exercice ou à l'occasion de l'exercice de ses fonctions ou de sa mission ; 

8° Par plusieurs personnes agissant en qualité d'auteur ou de complice ; 

9° Avec préméditation ou avec guet-apens ; 

10° Avec usage ou menace d'une arme ; 

11° Dans des établissements d'enseignement ou d'éducation ou dans les locaux de l'administration, ainsi que, lors des entrées ou sorties des élèves ou du public ou dans un temps très voisin de celles-ci, aux abords de ces établissements ou locaux ; 

12° Par un majeur agissant avec l'aide ou l'assistance d'un mineur ; 

13° Dans un moyen de transport collectif de voyageurs ou dans un lieu destiné à l'accès à un moyen de transport collectif de voyageurs ; 

14° Par une personne agissant en état d'ivresse manifeste ou sous l'emprise manifeste de produits stupéfiants. 

Les peines encourues sont portées à dix ans d'emprisonnement et à 150000 euros d'amende lorsque l'infraction définie à l'article 222-11 est commise sur un mineur de quinze ans par un ascendant légitime, naturel ou adoptif ou par toute autre personne ayant autorité sur le mineur. Les peines sont portées à sept ans d'emprisonnement et 100000 euros d'amende lorsque cette infraction est commise dans deux des circonstances prévues aux 1° et suivants du présent article. Les peines sont portées à dix ans d'emprisonnement et 150000 euros d'amende lorsqu'elle est commise dans trois de ces circonstances. 

Les deux premiers alinéas de l'article 132-23 relatif à la période de sûreté sont applicables aux infractions prévues par le précédent alinéa ».
Violences habituelles sur personnes vulnérables

Article 222-14 du Code pénal :

« Les violences habituelles sur un mineur de quinze ans ou sur une personne dont la particulière vulnérabilité, due à son âge, à une maladie, à une infirmité, à une déficience physique ou psychique ou à un état de grossesse, est apparente ou connue de leur auteur sont punies :

1) de trente ans de réclusion criminelle lorsqu’elles ont entraîné la mort de la victime ;

2) de vingt ans de réclusion criminelle lorsqu’elles ont entraîné une mutilation ou une infirmité permanente ;

3) de dix ans d’emprisonnement et de 150 000 euros d’amende lorsqu’elles ont entraîné une incapacité totale de travail pendant plus de huit jours ;

4) de cinq ans d’emprisonnement et de 75 000 euros d’amende lorsqu’elles n’ont pas entraîné une incapacité totale de travail pendant plus de huit jours ».

Les agressions sexuelles

· Le harcèlement sexuel (articles 222-33 à 222-33-1 du Code pénal)
Article 222-33 :

« Le fait de harceler autrui dans le but d’obtenir des faveurs de nature sexuelle est puni d’un an d’emprisonnement et de 15 000 euros d’amende ».

Article 222-33-1 :

« Les personnes morales peuvent être déclarées pénalement responsables dans les conditions prévues par l’article 121-2 des infractions définies aux articles 222-22 à 222-31. 

Les peines encourues par les personnes morales sont :

1° L’amende, suivant les modalités prévues par l’article 131-38 ;

2° Les peines mentionnées à l’article 131-39.

L’interdiction mentionnée au 2° de l’article 131-39 porte sur l’activité dans l’exercice ou à l’occasion de l’exercice de laquelle l’infraction a été commise ».

· L’exhibition sexuelle

Article 222-32 du Code pénal

« L’exhibition sexuelle imposée à la vue d’autrui dans un lieu accessible aux regards du public est punie d’un an d’emprisonnement et de 15 000 euros d’amende ».

· Les agressions sexuelles autres que le viol (articles 222-27 à 222-32 du Code pénal)
Article 222-27 :

« Les agressions sexuelles autres que le viol sont punies de cinq ans d’emprisonnement et de 75 000 euros d’amende ».

Article 222-28 :

« L’infraction définie à l’article 222-27 est puni de sept ans d’emprisonnement et de 100 000 euros d’amende :

1° Lorsqu’elle a entraîné une blessure ou une lésion ;

2° Lorsqu’elle est commise par un ascendant légitime, naturel ou adoptif, ou par toute personne ayant autorité sur la victime ;

3° Lorsqu’elle est commise par une personne qui abuse de l’autorité que lui confèrent ses fonctions ;

4° Lorsqu’elle est commise par plusieurs personnes agissant en qualité d’auteur ou de complice ;

5° Lorsqu’elle est commise avec usage ou menace d’une arme ;

6° Lorsque la victime a été mise en contact avec l’auteur des faits grâce à l’utilisation, pour la diffusion de messages à destination d’un public non déterminé, d’un réseau de télécommunications ;

7° Lorsqu’elle est commise par le conjoint ou le concubin de la victime ou le partenaire lié à la victime par un pacte civil de solidarité ;

8° Lorsqu’elle est commise par une personne agissant en état d’ivresse manifeste ou sous l’emprise manifeste de produits stupéfiants ».

Article 222-29 :

« Les agressions sexuelles autres que le viol sont punies de sept ans d’emprisonnement et de 100 000 euros d’amende lorsqu’elles sont imposées :

1° A un mineur de quinze ans ;

2° A une personne dont la particulière vulnérabilité due à son âge, à une maladie, à une infirmité, à une déficience physique ou psychique ou à un état de grossesse, est apparente ou connue de son auteur ».

Article 222-30 :

« L’infraction définie à l’article 222-29 est punie de dix ans d’emprisonnement et de 150 000 euros d’amende :

1° Lorsqu’elle a entraîné une blessure ou une lésion ;

2° Lorsqu’elle est commise par un ascendant légitime, naturel ou adoptif ou par toute personne ayant autorité sur la victime ;

3° Lorsqu’elle est commise par une personne qui abuse de l’autorité que lui confèrent ses fonctions ;

4° Lorsqu’elle est commise par plusieurs personnes agissant en qualité d’auteur ou de complice ;

5° Lorsqu’elle est commise avec usage ou menace d’une arme ;

6° Lorsqu’elle est commise à raison de l’orientation sexuelle de la victime ;

7° Lorsqu’elle est commise par une personne agissant en état d’ivresse manifeste ou sous l’emprise manifeste de produits stupéfiants ».

Article 222-31 :

« La tentative des délits prévus par les articles 222-27 à 222-30 est punie des mêmes peines ».

Article 222-31-1 :

« Lorsque le viol ou l’agression sexuelle est commis contre un mineur par une personne titulaire sur celui-ci de l’autorité parentale, la juridiction de jugement doit se prononcer sur le retrait total ou partiel de cette autorité en application des disposition des articles 378 et 379-1 du code civil.

Elle peut alors statuer sur le retrait de cette autorité en ce qui concerne les frères et sœurs mineures de la victime.

Si les poursuites ont lieu devant la cour d’assises, celle-ci statue sur cette question sans l’assistance des jurés ».

Article 222-32  relatif à l’exhibition sexuelle (voir définition page 9)

· Le viol (articles 222-23 à 222-26 du Code pénal)
Article 222-23 :

« Tout acte de pénétration sexuelles, de quelque nature qu’il soit, commis sur la personne d’autrui par violence, contrainte, menace ou surprise est un viol.

Le viol est puni de quinze ans de réclusion criminelle ».

Article 222-24 :

« Le viol est puni de vingt ans de réclusion criminelle :

1° Lorsqu’il a entraîné une mutilation ou une infirmité permanente ;

2° Lorsqu’il est commis sur un  mineur de quinze ans ;

3° Lorsqu’il est commis sur une personne dont la particulière vulnérabilité, due à son âge, à une maladie, à une infirmité, à une déficience physique ou psychique ou à un état de grossesse, est apparente ou connue de l’auteur ;

4° Lorsqu’il est commis par un ascendant légitime, naturel ou adoptif, ou par toute personne ayant autorité sur la victime ;

5° Lorsqu’il est commis par une personne qui abuse de l’autorité que lui confèrent ses fonctions ;

6° Lorsqu’il est commis par plusieurs personnes agissant en qualité d’auteur ou de complice ;

7° Lorsqu’il est commis avec usage ou menace d’une arme ;

8° Lorsque la victime a été mise en contact avec l’auteur des faits grâce à l’utilisation, pour la diffusion de messages à destination d’un public non déterminé, d’un réseau de télécommunications ;

9° Lorsqu’il a été commis à raison de l’orientation sexuelle de la victime ;

10° Lorsqu’il est commis en concours avec un ou plusieurs autres viols commis sur d’autres victimes ;

11° Lorsqu’il est commis par le conjoint ou le concubin de la victime ou le partenaire lié à la victime par un pacte civil de solidarité ;

12° Lorsqu’il est commis par une personne agissant en état d’ivresse manifeste ou sous l’emprise manifeste de produits stupéfiants ».

Article 222-25

« Le viol est puni de trente ans de réclusion criminelle lorsqu’il a entraîné la mort de la victime.

Les deux premiers alinéas de l’article 132-23 relatif à la période de sûreté sont applicables à l’infraction prévue par le présent article ».

Article 222-26

« Le viol est puni de la réclusion criminelle à perpétuité lorsqu’il est précédé, accompagné ou suivi de tortures ou d’actes de barbarie.

Les deux premiers alinéas de l’article 132-23 relatif à la période de sûreté sont applicables à l’infraction prévue par le présent article ».

Rappel sur la majorité sexuelle
La majorité sexuelle désigne l’âge à partir duquel un mineur civil peut entretenir une relation de nature sexuelle avec un adulte sans que cet adulte commette une infraction pénalement réprimée. En France, la majorité sexuelle est fixée à 15 ans, sauf cas de vulnérabilité particulière du mineur.

La relation sexuelle consentie avec un mineur de moins de 15 ans est prévue par le Code pénal sous la dénomination d’atteinte sexuelle et punie de cinq ans d’emprisonnement (sauf circonstances aggravantes), alors que la relation non consentie entre dans le champ de l’agression sexuelle et est punie de sept ans d’emprisonnement (sauf circonstances aggravantes) pour une victime mineure de moins de 15 ans.

Mise en danger de la personne :

- Des risques causés à autrui :

Fait d’exposer directement autrui à un danger :

Article 223-1 du Code pénal :

« Le fait d’exposer directement autrui à un risque immédiat de mort ou de blessures de nature à entraîner une mutilation ou une infirmité permanente par la violation manifestement délibérée d’une obligation particulière de sécurité ou de prudence imposée par la loi ou le règlement est puni d’un an d’emprisonnement et de 15 000 euros d’amende ».

Mise en danger délibérée de la personne d’autrui par imprudence ou négligence : 

Article 222-19 du Code pénal : 

« Le fait de causer à autrui, dans les conditions et selon les distinctions prévues à l’article 121-3, par maladresse, imprudence, inattention, négligence ou manquement à une obligation de sécurité ou de prudence imposée par la loi de le règlement, une incapacité totale de travail pendant plus de 3 mois est puni de 2 ans d’emprisonnement et de 30 000 euros d’amende.

En cas de violation manifestement délibérée d’une obligation particulière de sécurité ou de prudence imposée par la loi ou le règlement, les peines encourues sont portées à 3 ans d’emprisonnement et à 45 000 euros d’amende ».

- Du délaissement d’une personne hors d’état de se protéger :

Article 223-3 du Code pénal :

« Le délaissement, en un lieu quelconque, d’une personne qui n’est pas en mesure de se protéger en raison de son âge ou de son état physique ou psychique est puni de 5 ans d’emprisonnement et de 75 000 euros d’amende ».

Article 223-4 :

« Le délaissement qui a entraîné une mutilation ou une infirmité permanente est puni de quinze ans de réclusion criminelle.

Le délaissement qui a entraîné la mort est puni de vingt ans de réclusion criminelle ».

- De l’entrave aux mesures d’assistance et de l’omission de porter secours (articles 223-5 à 223-7-1 du Code pénal)

Article 223-5 :

« Le fait d’entraver volontairement l’arrivée des secours destinés à faire échapper une personne à un péril imminent ou à combattre un sinistre présentant un danger pour la sécurité des personnes est puni de sept ans d’emprisonnement et de 100 000 euros d’amende ».

Article 223-6 (non-assistance à personne en péril) :

« Quiconque pouvant empêcher par son action immédiate, sans risque pour lui ou pour les tiers, soit un crime, soit un délit contre l’intégrité corporelle de la personne s’abstient volontairement de le faire est puni de cinq ans d’emprisonnement et de 75 000 euros d’amende.

Sera puni des mêmes peines quiconque s’abstient volontairement de porter à une personne en péril l’assistance que, sans risque pour lui ou pour les tiers, il pouvait lui prêter soit par son action personnelle, soit en provoquant un secours ».

Article 223-7 :

« Quiconque s’abstient volontairement de prendre ou de provoquer les mesures permettant, sans risque pour lui ou pour les tiers, de combattre un sinistre de nature à créer un danger pour la sécurité des personnes est puni de deux ans d’emprisonnement et de 30 000 euros d’amende ».

Article 223-7-1 ( concerne la responsabilité des personnes morales).

- De la provocation au suicide :

Article 223-13 du Code pénal :

«Le fait de provoquer au suicide autrui est puni de 3 ans d’emprisonnement et de 45 000 euros d’amende lorsque la provocation a été suivie du suicide ou d’une tentative de suicide.

Les peines sont portées à 5 ans d’emprisonnement et à 75 000 euros d’amende lorsque la victime de l’infraction définie à l’alinéa précédent est un mineur de quinze ans ».

Article 223-14 :

« La propagande ou la publicité, quel qu’en soit le mode, en faveur de produits, d’objets ou de méthodes préconisés comme moyens de se donner la mort est punie de trois ans d’emprisonnement et de 45 000 euros d’amende ».

Article 223-15 :

« Lorsque les délits prévus par les articles 223-13 et 223-14 sont commis par la voie de la presse écrite ou audiovisuelle, les dispositions particulières des lois qui régissent ces matières sont applicables en ce qui concerne la détermination des personnes responsables ».

Article 223-15-1 :

« Les personnes morales peuvent être déclarées pénalement responsables dans les conditions prévues par l’article 121-1 des infractions définies à la présente section.

Les peines encourues par les personnes morales sont :

1° L’amende, suivant les modalités prévues par l’article 131-38 ;

2° Les peines mentionnées aux 2° à 9° de l’article 131-39 ;

3° La peine mentionnée au 1° de l’article 131-39 pour l’infraction prévue au deuxième alinéa de l’article 223-13 ; 
L’interdiction mentionnée au 2° de l’article 131-39 porte sur l’activité dans l’exercice ou à l’occasion de l’exercice de laquelle l’infraction a été commise ».
- De l’abus frauduleux de l’état d’ignorance ou de faiblesse :

Article 223-15-2 du Code pénal : 

« Est puni de 3 ans d’emprisonnement et de 375 000 euros d’amende l’abus frauduleux de l’état d’ignorance ou de la situation de faiblesse soit d’un mineur, soit d’une personne dont la particulière vulnérabilité, due à son âge, à une maladie, à une infirmité, à une déficience physique ou psychique ou à un état de grossesse, est apparente et connue de son auteur, soit d’une personne en état de sujétion psychologique ou physique résultant de l’exercice de pressions graves ou réitérées ou de techniques propres à altérer son jugement, pour conduire ce mineur ou cette personne à un acte ou à une abstention qui lui sont gravement préjudiciables.

Lorsque l’infraction est commise par le dirigeant de fait ou de droit d’un groupement qui poursuit des activités ayant pour but ou pour effet de créer, de maintenir ou d’exploiter la sujétion psychologique ou physique des personnes qui participent à ces activités, les peines sont portées à 5 ans d’emprisonnement et à 75 000 euros d’amende».

Article 223-15-3 :

« Les personnes physiques coupables du délit prévu à la présente section encourent également les peines complémentaires suivantes :

1° L’interdiction des droits civiques, civils et de la famille, suivant les modalités prévues par l’article 131-26 ; 

2° L’interdiction, suivant les modalités prévues par l’article 131-27, d’exercer une fonction publique ou d’exercer l’activité professionnelle ou sociale dans l’exercice ou à l’occasion de l’exercice de laquelle l’infraction a été commise, pour une durée de cinq ans au plus ;

3° La fermeture, pour une durée de cinq ans au plus, des établissements ou de l’un ou de plusieurs des établissements de l’entreprise ayant servi à commettre les faits incriminés ;

4° La confiscation de la chose qui a servi ou était destinée à commettre l’infraction ou de la chose qui en est le produit, à l’exception des objets susceptibles de restitution ;

5° L’interdiction de séjour, suivant les modalités prévues par l’article 131-31 ;

6° L’interdiction, pour une durée de cinq ans au plus, d’émettre des chèques autres que ceux qui permettent le retrait de fonds par le tireur auprès du tiré ou ceux qui sont certifiés ;

7° L’affichage ou la diffusion de la décision prononcée, dans les conditions prévues par l’article 131-35 ».

III/ Les atteintes à la dignité de la personne :

- Des discriminations (articles 225-1 et 225-4 du Code pénal)

Article 225-1 :

« Constitue une discrimination toute distinction opérée entre les personnes physiques à raison de leur origine, de leur sexe, de leur situation de famille, de leur apparence physique, de leur patronyme, de leur état de santé, de leur handicap, de leurs caractéristiques génétiques, de leurs mœurs, de leur orientation sexuelle, de leur âge, de leurs opinions politiques, de leurs activités syndicales, de leur appartenance ou de leur non-appartenance, vraie ou supposée, à une ethnie, une nation, une race ou une religion déterminée.

Constitue également une discrimination toute distinction opérée entre les personnes morales à raison de l’origine, du sexe, de la situation de famille, de l’apparence physique, du patronyme, de l’état de santé, du handicap, des caractéristiques génétiques, des mœurs, de l’orientation sexuelle, de l’âge, des opinions politiques, des activités syndicales, de l’appartenance ou de la non-appartenance, vraie ou supposée, à une ethnie, une nation, une race ou une religion déterminée des membres ou de certains membres de ces personnes morales ».

Article 225-2 :

« La discrimination définie à l’article 225-1, commise à l’égard d’une personne physique ou maorale, est punie de trois ans d’emprisonnement et de 45 000 euros d’amende lorsqu’elle consiste :

1° A refuser la fourniture d’un bien ou d’un service ;

2° A entraver l’exercice normal d’une activité économique quelconque ;

3° A refuser d’embaucher, à sanctionner ou à licencier une personne ;

4° A subordonner la fourniture d’un bien ou d’un service à une condition fondée sur l’un des éléments visés à l’article 225-1 ;

5° A subordonner une offre d’emploi, une demande de stage ou une période de formation en entreprise à une condition fondée sur l’un des éléments visés à l’article 225-1 ;

6° A refuser d’accepter une personne à l’un des stages visés par le 2° de l’article L. 412-8 du code de sécurité sociale.

Lorsque le refus discriminatoire prévu au 1° est commis dans un lieu accueillant du public ou aux fins d’en interdire l’accès, les peines sont portées à cinq ans d’emprisonnement et à 75 000 euros d’amende».
Article 225-3 :

« Les dispositions de l’article précédent ne sont pas applicables :

1° Aux discriminations fondées sur l’état de santé, lorsqu’elles consistent en des opérations ayant pour objet la prévention et la couverture du risque décès, des risques portant atteintes à l’intégrité physique de la personne ou des risques d’incapacité de travail ou d’invalidité. Toutefois, ces discriminations sont punies des peines prévues à l’article précédent lorsqu’elles se fondent sur la prise en compte de tests génétiques prédictifs ayant pour objet une maladie qui n’est pas encore déclarée ou une prédisposition génétique à une maladie ;

2° Aux discriminations fondées sur l’état de santé ou le handicap, lorsqu’elles consistent en un refus d’embauche ou un licenciement fondé sur l’inaptitude médicalement constatée soit dans le cadre du titre IV du livre II du code du travail, soit dans le cadre des lois portant dispositions statutaires relatives à la fonction publique ;

3° Aux discriminations fondées, en matière d’embauche, sur le sexe, l’âge ou l’apparence physique, lorsqu’un tel motif constitue une exigence professionnelle essentielle et déterminante et pour autant que l’objectif soit légitime et l’exigence proportionnée ;
4° Aux discriminations fondées, en matière d’accès aux biens et services, sur le sexe lorsque cette discrimination est justifiée par la protection des victimes de violences à caractère sexuel, des considérations liées au respect de la vie privée et de la décence, la promotion de l’égalité des sexes ou des intérêts des hommes ou des femmes, la liberté d’association ou l’organisation d’activités sportives ;

5° Aux refus d’embauche fondés sur la nationalité lorsqu’ils résultent de l’application des dispositions statutaires relatives à la fonction publique ». 

Article 225-3-1 :

« Les délits prévus par la présente section sont constitués même s’ils sont commis à l’encontre d’une ou plusieurs personnes ayant sollicité l’un des biens, actes, services ou contrats mentionnées à l’article 225-2 dans le but de démontrer l’existence du comportement discriminatoire, dès lors que la preuve de ce comportement est établie ».

Article 225-4 :

« Les personnes morales peuvent être déclarées responsables pénalement, dans les conditions prévues par l’article 121-2, des infractions définies à l’article 225-2. Les peines encourues par les personnes morales sont :

1° L’amende, suivant les modalités prévues par l’article 131-38 ;

2° Les peines mentionnées aux 2°, 3°, 4°, 5°, 8° et 9° de l’article 131-39.

L’interdiction mentionnée au 2° de l’article 131-39 porte sur l’activité dans l’exercice ou à l’occasion de l’exercice de laquelle l’infraction a été commise ».

- Du proxénétisme et des infractions assimilées (articles 225-5 et suivants du Code pénal)

Article 225-5 :

«  Le proxénétisme est le fait, par quiconque, de quelque manière que ce soit :

1° D’aider, d’assister ou de protéger la prostitution d’autrui ;

2° De titre profit de la prostitution d’autrui, d’en partager les produits ou de recevoir des subsides d’une personne se livrant habituellement à la prostitution ;

3° D’embaucher, d’entraîner ou de détourner une personne en vue de la prostitution ou d’exercer sur elle une pression pour qu’elle se prostitue ou continue à le faire.

Le proxénétisme est puni de sept ans d’emprisonnement et de 150 000 euros d’amende ».

Article 225-6 :

« Est assimilé au proxénétisme et puni des peines prévues par l’article 225-5 le fait, par quiconque, de quelque manière que ce soit :

1° De faire office d’intermédiaire entre deux personnes dont l’une se livre à la prostitution et l’autre exploite ou rémunère la prostitution d’autrui ;

2° De faciliter à un proxénète la justification de ressources fictives ;

3° De ne pouvoir justifier de ressources correspondant à son train de vie tout en vivant avec une personne qui se livre habituellement à la prostitution ou tout en étant en relations habituelles avec une ou plusieurs personnes se livrant à la prostitution ;

4° D’entraver l’action de prévention, de contrôle, d’assistance ou de rééducation entreprise par les organismes qualifiés à l’égard de personnes en danger de prostitution ou se livrant à la prostitution.

Article 225-7 :

« Le proxénétisme est puni de dix ans d’emprisonnement et de 1 500 000 euros d’amende lorsqu’il est commis :

1° A l’égard d’un mineur ;

2° A l’égard d’une personne dont la particulière vulnérabilité, due à son âge, à une maladie, à une infirmité, à une déficience physique ou psychique ou à un état de grossesse, est apparente ou connue de son auteur ;

3° A l’égard de plusieurs personnes ;

4° A l’égard d’une personne qui a été incitée à se livrer à la prostitution soit hors du territoire de la République, soit à son arrivée sur le territoire de la République ;

5° Par un ascendant légitime , naturel ou adoptif de la personne qui se prostitue ou par une personne qui a autorité sur elle ou abuse de l’autorité que lui confèrent ses fonctions ;

6° Par une personne appelée à participer, de par ses fonctions, à la lutte contre la prostitution, à la protection de la santé ou au maintien de l’ordre public ;

7° Par une personne porteuse d’une arme ;

8° Avec l’emploi de la contrainte, de violences ou de manœuvres dolosives ;

9° Par plusieurs personnes agissant en qualité d’auteur ou de complice, sans qu’elles constituent une bande organisée ;

10° Grâce à l’utilisation, pour la diffusion de messages à destination d’un public non déterminé, d’un réseau de télécommunication.

Les deux premiers alinéas de l’article 132-23 relatif à la période de sûreté sont applicables aux infractions prévues par le présent article. »

Article 225-7-1 :

« Le proxénétisme est puni de quinze ans de réclusion criminelle et de 3 000 000 euros d’amende lorsqu’il est commis à l’égard d’un mineur de quinze ans ».

Article 225-8 :

« Le proxénétisme prévu à l’article 225-7 est puni de vingt ans de réclusion criminelle et de 3 000 000 euros d’amende lorsqu’il est commis en bande organisée.

Les deux premiers alinéas de l’article 132-23 relatif à la période de sûreté sont applicables à l’infraction prévue par le présent article ».

Article 225-9 :

« Le proxénétisme commis en recourant à des tortures ou des actes de barbarie est puni de la réclusion criminelle à perpétuité et de 4500 000 euros d’amende.

Les deux premiers alinéas de l’article 132-23 relatif à la période de sûreté sont applicables à l’infraction prévue au présent article ».

- Du recours à la prostitution d’un mineur (article 225-12-1 à 225-12-4)

Article 225-12-1 du Code pénal :

« Le fait de solliciter, d’accepter ou d’obtenir, en échange d’une rémunération ou d’une promesse de rémunération, des relations de nature sexuelles de la part d’un mineur qui se livre à la prostitution, y compris de façon occasionnelle, est puni de trois ans d’emprisonnement et de 45 000 euros d’amende.

Est puni des mêmes peines le fait de solliciter, d’accepter ou d’obtenir, en échange d’une rémunération ou d’une promesse de rémunération, des relations sexuelles de la part d’une personne qui se livre à la prostitution, y compris de façon occasionnelle, lorsque cette personne présente une particulière vulnérabilité, apparente ou connue de son auteur, due à une maladie, à une infirmité, à une déficience physique ou psychique ou à un état de grossesse ».

Article 225-12-2 :

« Les peines sont portées à cinq ans d’emprisonnement et 75000 euros d’amende :

1° Lorsque l’infraction est commise de façon habituelle ou à l’égard de plusieurs personnes ;

2° Lorsque la personne a été mise en contact avec l’auteur des faits grâce à l’utilisation, pour la diffusion de messages à destination d’un public non déterminé, d’un réseau de communication ;

3° Lorsque les faits sont commis par une personne qui abuse de l’autorité que lui confèrent ses fonctions.

4° Lorsque l’auteur des faits a délibérément ou par imprudence mis la vie de la personne en danger ou a commis contre elle des violences.

Les peines sont portées à sept ans d’emprisonnement et 100 000 euros d’amende lorsqu’il s’agit d’un mineur de quinze ans ».

- Du bizutage (articles 225-16-1 à 225-16-3 du Code pénal)

Article 225-16-1 :

« Hors les cas de violences, de menaces ou d’atteintes sexuelles, le fait pour une personne d’amener autrui, contre son gré ou non, à subir ou à commettre des actes humiliants ou dégradants lors de manifestations ou de réunions liées aux milieux scolaire et socio-éducatif est puni de six mois d’emprisonnement et de 7 500 euros d’amende ».

Article 225-16-2 :

« L’infraction définie à l’article 225-16-1 est punie d’un an d’emprisonnement et de 15 000 euros d’amende lorsqu’elle est commise sur une personne dont la particulière vulnérabilité, due à son âge, à une maladie, à une infirmité, à une déficience physique ou psychique ou à un état de grossesse, est apparente ou connue de son auteur ».

Article 225-16-3 :

« Les personnes morales peuvent être déclarées responsables pénalement, dans les conditions prévues par l’article 121-2, des infractions commises lors des manifestations ou de réunions liées aux milieux scolaire et socio-éducatif prévues par les articles 225-16-1 et 225-16-2.

Les peines encourues par les personnes morales sont :

1° L’amende, suivant les modalités prévues par l’article 131-38 ;

2° Les peines mentionnées aux 4° et 9° de l’article 131-39 ».

IV/ Les atteintes aux mineurs et à la famille :

Délaissement de mineur

Article 227-1 :

« Le délaissement de mineur de quinze ans en un lieu quelconque est puni de sept ans d’emprisonnement et de 100 000 euros d’amende, sauf si les circonstances du délaissement ont permis d’assurer la santé et la sécurité de celui-ci ».

Article 227-2 :

« Le délaissement d’un mineur de quinze ans qui a entraîné une mutilation ou une infirmité permanente de celui-ci est puni de vingt ans de réclusion criminelle.

Le délaissement d’un mineur de quinze ans suivi de la mort de celui-ci est puni de trente ans de réclusion criminelle ».

Abandon de famille (articles 227-3 à 227-4-1 du Code pénal)

Article 227-3 :

« Le fait, pour une personne, de ne pas exécuter une décision de justice ou une convention judiciairement homologuée lui imposant de verser au profit d’un enfant mineur, d’un descendant, d’un ascendant ou du conjoint une pension, une contribution, des subsides ou des prestations de toute nature dues en raison de l’une des obligations familiales prévues par les titres V, VI, VII et VIII du livre Ier du code civil, en demeurant plus de deux mois sans s’acquitter intégralement de cette obligation, est puni de deux ans d’emprisonnement et de 15000 euros d’amende.

Les infractions prévues au premier alinéa du présent article sont assimilées à des abandons de famille pour l’application du 3° de l’article 373 du code civil ».

Article 227-4 :

« Le fait, par une personne tenue, dans les conditions prévues à l’article 227-3, à l’obligation de verser une pension, une contribution, des subsides ou des prestations de toute nature, de ne pas notifier son changement de domicile au créancier dans un délai d’un mois à compter de ce changement, est puni de six mois d’emprisonnement et de 7500 euros d’amende ».

Article 227-4-1 :

« Les personnes morales peuvent être déclarées pénalement responsables dans les conditions prévues par l’article 121-2 des infractions définies à la présente section.

Les peines encourues par les personnes morales sont :

1° L’amende, suivant les modalités prévues par l’article 131-38 ;

2° Les peines mentionnées aux 2° à 9° de l’article 131-39.

L’interdiction mentionnée au 2° de l’article 131-39 porte sur l’activité dans l’exercice ou à l’occasion de l’exercice de laquelle l’infraction a été commise ».

Mise en péril des mineurs

Article227-22 du Code pénal :

« Le fait de favoriser ou de tenter de favoriser la corruption d’un mineur est puni de cinq ans d’emprisonnement et de 75000 euros d’amende. Ces peines sont portées à sept ans d’emprisonnement et 100000 euros d’amende lorsque le mineur est âgé de moins de quinze ans ou lorsque le mineur a été mis en contact avec l’auteur des faits grâce à l’utilisation pour la diffusion de messages à destination d’un public non déterminé, d’un réseau de communications électroniques ou que les faits sont commis dans les établissements d’enseignement ou d’éducation ou dans les locaux de l’administration, ainsi que, lors des entrées ou sorties des élèves ou du public ou dans un temps très voisin de celle-ci, aux abords de ces établissements ou locaux ».

Les mêmes peines sont notamment applicables au fait, commis par un majeur, d’organiser des réunions comportant des exhibitions ou des relations sexuelles auxquelles un mineur assiste ou participe.

Les peines sont portées à dix ans d’emprisonnement et 1 000000 euros d’amende lorsque les faits ont été commis en bande organisée ».

Article 227-23 du Code pénal :

« Le fait, en vue de sa diffusion, de fixer, d’enregistrer ou de transmettre l’image ou la représentation d’un mineur lorsque cette image ou cette représentation présente un caractère pornographique est puni de cinq ans d’emprisonnement et de 75 000 euros d’amende.

Le fait d’offrir, de rendre disponible ou de diffuser une telle image ou représentation, par quelque moyen que ce soit, de l’importer ou de l’exporter, de la faire importer ou de la faire exporter, est puni des mêmes peines.

Les peines sont portées à sept ans d’emprisonnement et à 100 000 euros d’amende lorsqu’il a été utilisé, pour la diffusion de l’image ou de la représentation du mineur à destination d’un public non déterminé, un réseau de communications électroniques.

La tentative des délits prévus aux alinéas précédents est punie des mêmes peines.

Le fait de consulter habituellement un service de communication au public en ligne mettant à disposition une telle image ou représentation ou de détenir une telle image ou représentation par quelque moyen que ce soit est puni de deux ans d’emprisonnement et 30000 euros d’amende.

Les infractions prévues au présent article sont punies de dix ans d’emprisonnement et de 500 000 euros d’amende lorsqu’elles sont commises en bande organisée.

Les dispositions du présent article sont également applicables aux images pornographiques d’une personne dont l’aspect physique est celui d’un mineur, sauf s’il est établi que cette personne est âgée de dix-huit ans au jour de la fixation ou de l’enregistrement de son image ».

Le juge des enfants peut, en application de l’article 375 du Code civil prendre toutes mesures d’assistance éducative d’office ou à la demande du parquet « si la santé, la sécurité ou la moralité d’un mineur sont en danger, ou si, les conditions de son éducation, ou de son développement affectif, intellectuel et social sont gravement compromises ».

Dans le cas particulier de refus parental de transfusion sanguine, l’article 28 du décret de 1974, régissant le fonctionnement des hôpitaux, prévoit la saisine du procureur de la République par le médecin et l’ouverture d’une procédure d’assistance éducative devant le juge des enfants qui peut, par ordonnance motivée, passer outre au défaut d’autorisation parentale.

Les agressions sexuelles sont, au sens large, une catégorie d’infractions pénales constituant la section III dans le chapitre II (« Des atteintes à l’intégrité physique ou psychique de la personne ») du titre II (« Des atteintes à la personne humaine ») du livre II du Code pénal intitulé « Des crimes et délits contre les personnes ». 

V/ Les atteintes à la santé :

Outre la privation de soins aux mineurs, il s’agit de l’exercice illégal de la médecine, de la pharmacie et la non-assistance à personne en danger. Nous sommes face au phénomène des sectes dites « guérisseuses », capables de nuire aux personnes vulnérables ou atteintes d’une maladie grave.

L’exercice illégal de la médecine est prévu par l’article L. 4161-1 du Code de la santé publique.

Il est constitué lorsqu’une personne non titulaire d’un diplôme médical, établit un diagnostic et/ou préconise et applique un traitement et laisse croire en une guérison.

Il peut s’agir de :

· Professionnels de la santé qui dépassent les limites de leurs compétence et activités : infirmiers, sages-femmes, chirurgiens dentistes, pharmaciens…

· De professionnels de la beauté : esthéticiennes, coiffeurs…

· De personnes qui se prétendent faussement être médecin : usurpateurs de titres

· Des herboristes, magnétiseurs, etc. dans le cadre de médecines dites « parallèles ».
Le délit d’exercice illégal de la médecine est prévu par l’article L. 378 du Code de la santé publique qui renvoie au Code pénal en ce qui concerne les sanctions encourues.

L’article 433-17 du nouveau Code pénal prévoit :

« L’usage, sans droit, d’un titre attaché à une profession réglementée par l’autorité publique ou d’un diplôme officiel ou d’une qualité dont les conditions d’attribution sont fixées par l’autorité publique est puni d’un an d’emprisonnement et de 15 000 euros d’amende »

Si l’exercice illégal de la médecine constitue la cause de l’aggravation de l’état de santé d’un malade ou d’une atteinte à son intégrité corporelle, les peines peuvent être plus sévères.

Dans ce cas, il est possible de poursuivre la personne mise en cause sur le fondement de l’atteinte à l’intégrité physique d’autrui, ou d’homicide suivant la gravité des conséquences de cette activité illégale.

La non-assistance à personne en danger est prévue par l’article 223-6 du Code pénal :
« Quiconque pouvant empêcher par son action immédiate, sans risque pour lui ou pour les tiers, soit un crime, soit un délit contre l’intégrité corporelle de la personne s’abstient volontairement de le faire est puni de cinq ans d’emprisonnement et de 100 000 euros d’amende.
Sera puni des mêmes peines quiconque s’abstient volontairement de porter à une personne en péril l’assistance que, sans risque pour lui ou pour les tiers, il pouvait lui prêter soit par son action personnelle, soit en provoquant un secours.

Cette obligation d’agir est renforcée dans deux cas :

1) dans les cas des professions médicales et paramédicales. Outre le Code pénal, le Code de la santé publique précise :

Pour un médecin, l’article R. 4127-9 (article 9 du Code de déontologie médicale) : 

« Tout médecin qui se trouve en présence d’un malade ou d’un blessé en péril ou, informé qu’un malade ou un blessé est en péril, doit lui porter assistance ou s’assurer qu’il reçoit les soins nécessaires ».

Pour un chirurgien dentiste, l’article R. 4127-205 :

« Hors le seul cas de force majeure, tout chirurgien-dentiste doit porter secours d’extrême urgence à un patient en danger immédiat si  d’autres soins ne peuvent lui être assurés ».

Pour une sage-femme, l’article R. 4127-315 :

« Une sage-femme qui se trouve en présence d’une femme enceinte, d’une parturiente, d’une accouchée ou d’un nouveau-né en danger immédiat ou qui est informée d’un tel danger doit lui porter assistance ou s’assurer que les soins nécessaires sont donnés ».

Pour un pharmacien, l’article 4235-7 :

« Tout pharmacien doit, quelle que soit sa fonction et dans la limite de ses connaissances et de ses moyens, porter secours à toute personne en danger immédiat, hors le cas de force majeure ».

Pour une infirmière, l’article R. 4312-6 :

« L’infirmier ou l’infirmière est tenu de porter assistance aux malades ou blessés en péril ».

2) L’article 121-3 du Code pénal prévoit qu’il y a délit en cas de « ma
nquement à une obligation de prudence ou de sécurité prévue par la loi ou le règlement, s’il est établi que l’auteur des faits n’a pas accompli les diligences normales compte tenu, le cas échéant, de la nature de ses missions ou de ses fonctions, de ses compétences ainsi que du pouvoir et des moyens dont il disposait ».

QUELQUES RAPPELS RELATIFS A LA PROCEDURE

· SUR LES DELAIS DE PRESCRIPTION DES CRIMES ET DELITS SEXUELS

Code de procédure pénale (partie législative) – Article 7 et 8.

La loi 2004-204 du 9 mars 2004 « portant adaptation de la justice aux évolutions de la criminalité », dite loi Perben II, a modifié le délai de prescription  de l’action publique dans certaines infractions :

· d’agressions (crimes et délits) sexuelles d’un mineur (ou, pour l’article 222-30, d’un mineur de 15 ans ou d’une personne particulièrement vulnérable),

· ou d’atteintes sexuelles d’un mineur,

· ou de recours à la prostitution d’un mineur.

Ce sont les articles 7 et 8 du Code de procédure pénale qui ont été modifiés par l’article 72 (I et II) de la loi Perben.

· article 7 du CPP :

« En matière de crime et sous réserve des dispositions de l’article 213-5 du Code pénal, l’action publique se prescrit par 10 ans révolus à compter du jour où le crime a été commis si, dans cet intervalle, il n’a été fait aucun acte d’instruction ou de poursuite.

S’il en a été effectué dans cet intervalle, elle ne se prescrit qu’après dix années révolues à compter du dernier acte. Il en est ainsi même à l’égard des personnes qui ne seraient pas impliquées dans cet acte d’instruction ou de poursuite.

Le délai de prescription de l’action publique des crimes mentionnés à l’article 706-47 du présent code et le crime prévu par l’art. 222-10 du Code pénal lorsqu’ils sont commis contre des mineurs est de vingt ans et ne commence à courir qu’à partir de la majorité de ces derniers ».

· article 8 du CPP relatif au délai de prescription :
« En matière de délit, la prescription de l’action publique est de trois années révolues ; elle s’accomplit selon les distinctions spécifiées à l’article précédent.

Le délai de prescription de l’action publique des délits mentionnés à l’article 706-47 commis contre des mineurs est de dix ans ; celui des délits prévus par les articles 222-12 : 222-30 et 227-26 du Code pénal est de 20 ans ; ces délais ne commencent à courir qu’à compter de la majorité de la victime ».

· SUR LA GRACE

La Grâce est la dispense d’exécution de la peine. Prérogative du pouvoir exécutif, elle s’exerce en France par décret du Président de la République (article 17 de la Constitution de 1958).

Individuelle, totale ou partielle, la grâce intervient généralement lorsque les circonstances laissent penser qu’un condamné est victime d’une erreur judiciaire sans que les voies de droit permettent la révision du procès, ou à l’occasion d’événements politiques particuliers.

Attention ! Certaines mesures judiciaires peuvent être assimilées à des mesures de grâce : relèvement, par la juridiction de jugement, d’une peine accessoire.

L’effet de la grâce se limite strictement à une dispense d’exécution de la peine. En aucun cas, la condamnation ni l’infraction ne disparaissent. C’est ce qui différencie la grâce de l’amnistie.

· SUR L’AMNISTIE

L’amnistie est une mesure législative qui impose l’oubli en faisant disparaître légalement l’infraction.

Le législateur peut décider d’amnistier une personne ou une catégorie de personnes (amnistie personnelle), un ensemble de faits en circonscrivant une période et un lieu (en rapport avec la guerre d’Algérie par exemple) ou une catégorie d’infraction (par exemples, les infractions routières sauf celles ayant entraîné des blessures ou la mort d’une personne) : il s’agira d’amnisties réelles.

Les effets de l’amnistie sont radicaux : effacement des condamnations, rétablissements d’un sursis antérieur qui aurait été révoqué. L’amnistie n’emporte pas la restitution des amendes versées, ni réparation de la peine exécutée. La peine amnistiée est effacée du casier judiciaire.

L’amnistie fait disparaître le caractère délictueux des faits concernés, mais ne fait pas disparaître les faits eux-mêmes, qui peuvent fonder notamment une action civile. Cette limitation des effets de l’amnistie est légitime dans un souci de respect des droits des tiers.

La procédure de signalement
La réglementation de signalement des cas de maltraitance

Définition : 

Le signalement sert à faire remonter aux autorités compétentes une situation de danger ou de risque de danger pour les mineurs. Il est mis en œuvre dans le cadre d’une procédure administrative définie par le code de l’action sociale et des familles.

Ainsi, un professionnel (médecin, travailleur social, enseignant…) sera tenu d’alerter les autorités sur le cas d’un mineur victime (qu’il ait plus ou moins de 15 ans). La loi a réglementé et centralisé la procédure de signalement dans le code de l’action sociale et des familles.

Le signalement peut être écrit ou oral et doit être réalisé sans délai en cas de violence avérée.

· POURQUOI SIGNALER ?

	POUR FAIRE CESSER UNE SITUATION DE MALTRAITANCE




De plus, il s’agit d’une obligation légale :


Les textes de référence :
· Article 223-6 du Code pénal : Obligation générale de porter secours
· Article 434-3 du Code pénal : La loi oblige tout un chacun à porter à la connaissance – signaler- à l’autorité administrative (président du Conseil général) ou judiciaire (procureur de la République) les cas d’enfant maltraité dont ils auraient connaissance.
· Article 40 alinéa 2 du Code de procédure pénale : cet article prévoit une obligation spécifique de dénonciation imposée à tout fonctionnaire. Il dispose que «  Toute autorité constituée, tout officier public ou fonctionnaire qui, dans l’exercice de ses fonctions, acquiert la connaissance d’un crime ou d’un délit est tenu d’en donner avis sans délai au procureur de la république et de transmettre à ce magistrat tous les renseignements, procès-verbaux et actes qui y sont relatifs ». Ces dispositions s’appliquent sans distinction à toutes les infractions. Elles visent tous les fonctionnaires de l’Etat, des régions, des départements et des communes. Ces prescriptions ne sont assorties d’aucune sanction pénale. Dès lors, leur efficacité réelle est minime. Toutefois, ce texte rappelle que les agents du service public ont une mission particulière de vigilance au sein de la société. 
· Article 226-13 du Code pénal : concernant le secret professionnel
· Article 226-14 du Code pénal : exception légale au secret professionnel
La centralisation des signalements est confiée aux présidents des Conseils généraux.

Les services départementaux d’aide sociale à l’enfance ont pour mission « d’organiser, sans préjudice des compétences de l’autorité judiciaire, le recueil des informations relatives aux mineurs maltraités » (article L. 221-1).

Le président du Conseil général est chargé de mettre en place, après concertation avec le représentant de l’Etat dans le département (préfet), un dispositif permettant de recueillir en permanence les informations relatives aux mineurs maltraités et de répondre aux situations d’urgence, selon des modalités définies en liaison avec l’autorité judiciaire en l’avisant sans délai sous certaines conditions des cas de maltraitance ou des présomptions de celle-ci.

L’article L. 226-4 du Code de l’action sociale et des familles prévoit que « lorsqu’un mineur est victime de mauvais traitements ou lorsqu’il est présumé l’être et qu’il est impossible d’évaluer la situation ou que la famille refuse manifestement d’accepter l’intervention du service de l’aide sociale à l’enfance, le président du Conseil général avise sans délai l’autorité judiciaire ».

Les services départementaux sont eux-mêmes informés des situations de risque ou de danger par de multiples sources.

· QUAND SIGNALER ? 

Lorsque l’on constate (ou que l’on soupçonne) une atteinte physique ou mentale, un abus sexuel, une négligence ou un mauvais traitement perpétré sur une personne de moins de 18 ans.

La notion de risque de danger ou de danger est parfois difficile à évaluer.

C’est l’accumulation de différents indicateurs qui peut alerter les professionnels. Le professionnel sera tenu d’apporter tous les éléments susceptibles de constituer une présomption ou une constatation de sévices, de privations ou de délaissement.

A noter que l’auteur du signalement n’est pas tenu de rapporter la preuve des faits.


Les indicateurs de risque : certains signes peuvent aider à repérer une situation relevant de l’enfance en danger, mais ces indicateurs ne se suffisent pas à eux seuls. C’est leur cumul qui aura valeur indicative mais ne remplacera pas un diagnostic social.

DES FACTEURS DE RISQUE

Les situations de danger se rencontrent dans tous les milieux sociaux.

Peuvent être facteurs de risque :

· L’isolement social

· Le déracinement

· Le deuil

· La séparation

· La maladie, la dépression

· Le chômage

· La grossesse non déclarée, non suivie

DES SIGNES D’ALERTE

Une attention particulière doit être portée à tout changement dans le comportement habituel de l’enfant.

· un aspect négligé

· des ecchymoses, plaies, brûlures, fractures, lacérations, griffures, chute de cheveux

· des lésions et/ou des infections génito-urinaires

· des douleurs abdominales, 

· des désordres alimentaires (anorexie, vomissements, boulimie)

· un arrêt du développement physique et psychomoteur.
L’enfant peut :

· être agressif

· craindre l’adulte

· présenter un intérêt excessif pour les parties génitales

· être en échec scolaire, être absent à l’école.
· COMMENT SIGNALER ?

a) Par écrit

Le rapport écrit doit être signé par ses auteurs et contenir plusieurs informations :

· Concernant la personne qui signale :

Ses coordonnées, sa situation (ou profession) et son service le cas échéant.

· Le mineur concerné :

Ses coordonnées, son identité, sa date de naissance et son âge, le(s) nom(s) de ses parents, leur(s) adresse(s).

Il faut préciser qui est titulaire de l’autorité parentale (le père, la mère, les deux ou un représentant légal).

· L’exposé de la situation doit préciser de façon synthétique :

Les faits qui motivent le signalement, la situation actuelle de la famille, l’histoire de la famille, le rappel des interventions (notamment les services qui connaissent la situation) et l’analyse de la situation. Le rapport doit se conclure par la proposition d’une mesure de protection.

b) Par téléphone (dans tous les cas d’urgence)

Quand un signalement est effectué par téléphone, le professionnel doit toutefois le confirmer par écrit.

La responsabilité de la Protection de l’Enfance incombe, dans un premier temps, au responsable du service du Conseil Général appelé « Aide sociale à l’Enfance » (ASE). En priorité, il faut donc joindre les assistantes sociales du Conseil Général qui transmettront les éléments et proposeront une solution.

c) Le téléphone vert national : le 119
Le « 119 » a été crée dans le cadre général de la prévention des mauvais traitements à l’égard des mineurs et de la protection pour l’enfance. 

Le numéro vert 119, gratuit et anonyme, sert à signaler tout enfant en danger. Il fonctionne 24h/24. Les appels sont tous pris en compte par une équipe pluridisciplinaire d’écoutants professionnels. En fonction des éléments fournis, de la nature et de la gravité des faits constatés, les appels jugés sérieux sont transmis au Conseil général et font systématiquement l’objet d’une enquête par les assistants sociaux de secteur.

Le « 08 VICTIMES », plate-forme téléphonique de l’INAVEM

La plate-forme téléphonique « 08VICTIMES » poursuit un objectif inévitablement connexe mais distinct : elle a vocation à informer toutes les victimes qu’elles soient mineures ou majeures, quel que soit le fait dommageable, et à les orienter vers les associations et les services de proximité.

Le « 08VICTIMES », destiné aux victimes d’infractions pénales, a pour objectif de renforcer l’accès des victimes aux services compétents :

· soit par un renvoi des appels vers les associations d’aide aux victimes locales,

· soit par une orientation vers d’autres associations ou services spécialisés dans la prise en charge de certaines typologies de victimes (femmes, mineurs, personnes âgées),

· soit par une orientation vers d’autres numéros de téléphonie sociale ou d’autres réseaux nationaux.

La permanence téléphonique du « 08VICTIMES » fonctionne 7 jours sur 7 de 9h00 à 21h00. Le prix d’appel est celui d’un appel local depuis un poste fixe, quel que soit le lieu d’appel France métropolitaine et DOM.

Le problème de signalement par les médecins des cas de maltraitance 

Textes de référence :

	· Obligation d’informer le procureur de la république ou le président du Conseil général  des mauvais traitements d’enfants : article 434-3 du Code pénal
· Secret professionnel : article 226-13 du Code pénal

· Exception légale au secret professionnel : Article 226-14 du Code pénal


Article 226-13 du Code pénal :

« La révélation d’une information à caractère secret par une personne qui en est dépositaire soit par état ou par profession, soit en raison d’une fonction ou d’une mission temporaire est puni d’un an d’emprisonnement et de 15000 euros d’amende ».

Article 226-14 du Code pénal :

« L’article 226-13 n’est pas applicable dans les cas où la loi impose ou autorise la révélation du secret (…) »

Entre obligation déontologique et obligation pénale

Les professionnels se trouvent coincés dans une injonction contradictoire : 

PARLER ET SE TAIRE
Les médecins ont longtemps été tenus par le secret médical qui leur interdisait de signaler les cas de maltraitance envers enfants – mais aussi envers les personnes âgées alors que la loi du 10 juillet 1989 en fait une obligation pour tout citoyen.

Dans la période actuelle, le secret professionnel qui frappe les informations à caractère confidentiel est vécu comme un obstacle à l’interventionnisme public, policier ou judiciaire. 

C’est pourquoi, la tendance est à en restreindre la portée pour lui substituer dans certains cas une OBLIGATION DE PARLER. 

De ce fait, les exceptions à l’obligation du secret se multiplient depuis 1998.

Or, un problème juridique de fond existe : lorsqu’un médecin signale un mauvais traitement, il met ipso facto en cause le ou les auteurs de ces mauvais traitements.

La question qui se pose est donc la suivante : comment signaler un mauvais traitement sans risquer de calomnier ? 

(l’accusation de calomnie étant portée contre le médecin dès lors que finalement, le juge pénal n’était pas convaincu de la culpabilité des agresseurs, par les preuves, dont le diagnostic médical n’est qu’un élément).

Les médecins se sont donc trouvés pris entre deux injonctions contradictoires :

· soit ils dénonçaient et étaient attaqués par les paires pour diffamation, immixtion dans la vie privée, certificats de complaisance, aliénation parentale, fausse allégation devant l’Ordre des médecins,

· Soit ils ne dénonçaient pas et étaient en infraction au regard du code pénal

Depuis la loi du 30 janvier 2004 les médecins bénéficient d’une plus grande protection. 

En définissant plus clairement les conditions du signalement, la loi susmentionnée précise que les médecins ne sauraient être poursuivis, si :

1° leur signalement est adressé uniquement au procureur de la République,

2° leur signalement ne contient que les faits qu’ils ont pu observer en examinant l’enfant ou le malade lui-même, et ne doit désigner en aucun cas, l’auteur soupçonné de maltraitance.

A RETENIR !

Rôle du médecin :
Le médecin peut, avec l’accord de la victime effectuer un signalement auprès du procureur de la République, dès lors qu’il a constaté dans l’exercice de sa profession des sévices qui lui permettent de penser que des violences sexuelles ont été commises (Code pénal article 222-14).

De même, s’agissant d’un mineur de 15 ans ou de personnes vulnérables en raison de leur situation personnelle physique ou psychologique, le médecin dispose de la possibilité d’effectuer un signalement aux autorités judiciaires ou administratives même sans l’accord de l’intéressé (Code pénal article 222-14).
L’éventuel refus du professionnel de santé de signaler la maltraitance trouve sa limite dans le délit de non-assistance à personne en danger (article 223-6 du Code pénal), s’inscrivant alors dans la logique du code de déontologie médicale.

Pour que le professionnel de santé puisse voir sa responsabilité pénale engagée, les éléments constitutifs de ce délit doivent être réunis cumulativement, à savoir être en présence d’un péril imminent, actuel (non d’un danger futur et hypothétique) nécessitant une intervention immédiate, l’abstention volontaire de porter secours malgré la conscience du péril et l’absence de risque ou de danger de porter secours.

La loi oblige tout un chacun à porter à la connaissance - signaler - à l’autorité administrative ou judiciaire les cas d’enfant maltraité dont ils auraient connaissance.

	Article 434-3 du Code pénal :

« Le fait pour quiconque ayant eu connaissance de privations, de mauvais traitements ou d’atteintes sexuelles infligés à un mineur de quinze ans ou à une personne qui n’est pas en mesure de se protéger en raison de son âge, d’une maladie, d’une infirmité, d’une déficience physique ou psychique ou d’un état de grossesse, de ne pas en informer les autorités judiciaires ou administratives est puni de 3 ans d’emprisonnement et de 45 000 euros d’amende »




« Sauf lorsque la loi en dispose autrement, sont exceptées des dispositions qui précèdent les personnes astreintes au secret dans les conditions prévues par l’article 226-13 ».


	


Article 226-13 du Code pénal

« la révélation d’une information à caractère secret par une personne qui en est dépositaire soit par état ou par profession, soit en raison d’une fonction ou d’une mission temporaire, est punie d’un an d’emprisonnement et de 15 000 euros d’amende ».


Au risque d’encourir un an d’emprisonnement et 15 000 euros d’amende, ceux qui sont dépositaires du fait de leur état, de leur profession ou de leur mission d’information à caractère confidentiel se doivent de conserver pour eux ces informations.

La loi va leur donner le choix de parler ou de se taire.

	Article 226-14 du Code pénal

L’article 226-13 n’est pas applicable dans les cas où la loi  impose ou autorise la révélation du secret.

En outre, il n’est pas applicable :

1° à celui qui informe les autorités judiciaires, médicales ou administratives de privations ou de sévices, y compris lorsqu’il s’agit d’atteintes ou mutilations sexuelles, dont il a eu connaissance et qui ont été infligées à un mineur ou à une personne qui n’est pas en mesure de se protéger en raison de son âge ou de son incapacité physique ou psychique ;

2° Au médecin qui, avec l’accord de la victime, porte à la connaissance du procureur de la République les sévices ou les privations qu’il a constatés, sur le plan physique ou psychique, dans l’exercice de sa profession et qui lui permettent de présumer que des violences physiques, sexuelles ou psychiques de toute nature ont été commises. Lorsque la victime est un mineur…, son accord n’est pas nécessaire ;

3° Aux professionnels de la santé ou de l’action sociale qui informent le préfet, et, à Paris, le préfet de police du caractère dangereux pour elles-mêmes ou pour autrui des personnes qui les consultent et dont ils savent qu’elles détiennent une arme ou qu’elles ont manifesté leur intention d’en acquérir une.

Le signalement aux autorités compétentes effectué dans les conditions prévues au présent article ne peut faire l’objet d’aucune sanction disciplinaire.




L’obligation d’ingérence

Il n’existe pas de cas dans lequel le professionnel de l’action sociale ait l’obligation de prévenir l’autorité administrative ou judiciaire de sévices de violences dont il pourrait avoir connaissance. Encore faut-il qu’il n’y ait pas de péril imminent car la loi (article 223-6 du Code pénal) est claire : quiconque ayant connaissance d’un cas de personne en péril – l’enfant est une personne et pas seulement avant 15 ans – se doit de tout mettre en œuvre pour tenter de faire cesser cette situation, y compris parler. Il s’agit d’une obligation de moyens, non de résultat ; il doit faire en sorte de ne pas rester indifférent à la situation dont il s’agit. Il s’agit d’une obligation d’ingérence.




Article 223-6 du Code pénal

« Quiconque pouvant empêcher par son action immédiate, sans risque pour lui ou pour les tiers, soit un crime, soit un délit contre l’intégrité corporelle de la personne s’abstient volontairement de le faire est puni de 5 ans d’emprisonnement et de 75 000 euros d’amende ». 

« Sera puni des mêmes peines quiconque s’abstient volontairement de porter à une personne en péril l’assistance que, sans risque pour lui ou pour les tiers, il pouvait lui prêter soit par son action personnelle, soit en provoquant un secours ».

LES DIFFERENTES AUTORITES POUVANT RECUEILLIR LES SIGNALEMENTS ?

En France, les destinataires du signalement s’inscrivent dans un double système de protection de l’enfant.

Une protection administrative pilotée par le président de Conseil général dont dépendent les services d’aide à l’enfance. Il lui revient de charger les services du secteur social, les services de la protection maternelle et infantile ou le service de l’aide sociale à l’enfance de procéder à une évaluation pour estimer l’état de danger et préciser les besoins de l’enfant et de sa famille.

Une protection judiciaire assurée par le procureur de la République et le juge des enfants.

· La saisine du président du Conseil Général

Lorsque le président du Conseil Général reçoit le signalement, selon les cas, il peut charger :

· Les services du secteur social ;

· Les services de la Protection Maternelle et Infantile (PMI) ;

· Les services de l’Action Sociale à l’Enfance de procéder à une évaluation ;

Aux fins d’estimer l’état de danger et préciser les besoins de l’enfant et de sa famille.

· Conséquences de la saisine

Il peut être pris les mesures suivantes :

· Les mesures administratives :
Les services de l’Aide sociale à l’enfance organisent l’échange des informations connues par les professionnels et permettent une réflexion commune pour déterminer une meilleure approche possible de la situation de l’enfant, de sa famille et de son environnement.

Il est important que les professionnels concernés acceptent de partager les informations dont ils disposent dans l’intérêt même des enfants victimes.

L’Aide sociale à l’enfance peut, avec l’accord de sa famille, proposer l’accompagnement et le suivi du mineur par les services adaptés (service social, centre médico-psychologique par exemple).

Si ces mesures ne peuvent être mises en oeuvre, le président du Conseil Général pourra décider d’aviser le procureur de la République.

· Le signalement aux autorités judiciaires :
L’article L. 226-3 du Code de l’action sociale et des familles fixe les limites de l’intervention administrative et judiciaire.

Lorsqu’un mineur est victime de mauvais traitements ou lorsqu’il est présumé l’être, et qu’il est impossible d’évaluer la situation ou que la famille refuse manifestement d’accepter l’intervention du service de l’Aide sociale à l’Enfance, le président du Conseil Général avise sans délai l’autorité judiciaire.

	En pratique, un signalement judiciaire s’impose lorsque des violences physiques importantes, des violences sexuelles ont été constatées et lorsque des mesures de protection sont urgentes.

Le signalement judiciaire est donc réservé aux cas graves


· La saisine du Procureur de la République
Le procureur de la République compétent est celui du lieu de résidence habituel du mineur.

Il est représenté par le substitut du procureur au tribunal de grande instance.

Le procureur de la République est saisi, c’est-à-dire rendu destinataire du signalement, lorsque l’évaluation de la situation de l’enfant amène à considérer que celui-ci se trouve confronté à un danger immédiat ou qu’il est maltraité.

Le procureur de la République décide de la suite à donner à ce signalement.

Il apprécie l’opportunité :

· D’une enquête confiée à un service de police ou de gendarmerie ;

· De la poursuite du ou des présumés auteurs d’infractions délictuelles ou criminelles commises au préjudice du mineur en ouvrant une information judiciaire, acte ayant pour conséquence, la saisine immédiate du juge d’instruction ;

· De saisir un juge des enfants dans le cadre de l’assistance éducative ;

· De ne pas donner suite au signalement si les éléments ne lui paraissent pas suffisants, il avise dans ce cas le service signalant. 

Que fait le procureur ?

Le magistrat du Parquet, après avoir vérifié la situation de danger dans laquelle se trouve le mineur victime, classe le dossier s’il lui apparaît que la situation peut être gérée dans le cadre de la protection administrative ou, dans le cas contraire, saisit le juge des enfants d’une requête en assistance éducative. En cas d’urgence, il procède au placement de l’enfant ou de l’adolescent.

Que fait le juge des enfants ?

Le magistrat spécialiste des problèmes de l’enfance, au civil comme au pénal, peut être saisi par le procureur de la République, par le mineur lui-même ou par sa famille dans le cas d’une maltraitance. Il n’a pas de rôle répressif mais est susceptible de prendre toutes les mesures de sauvegarde pour faire cesser le danger encouru par l’enfant, tout en s’efforçant de recueillir l’adhésion de la famille.

· Il peut décider de l’hospitalisation de l’enfant et le convoquer d’autorité à l’hôpital ;

· Il peut décider de laisser l’enfant dans sa famille avec une mesure d’assistance éducative en milieu ouvert ;

· Il peut confier l’enfant à un autre parent ou à un centre spécialisé.

· Conséquences de la saisine
Pour les mineurs victimes

Le procureur de la République est compétent pour prendre les mesures de protection en faveur des mineurs.

Il va apprécier la nature des infractions et la nécessité de les vérifier.

En cas d’urgence, le procureur de la République peut prendre une mesure de placement provisoire du mineur qui est une mesure administrative non susceptible de recours valable 8 jours au maximum.

Le juge des enfants doit être saisi sans délai et pourra lever le placement ou le confirmer.

Le juge des enfants est compétent pour les mineurs en danger dans leur milieu actuel. L’article 375 du code civil précise qu’un enfant est en danger si sa santé, sa sécurité, sa moralité sont en danger ou si les conditions de son éducation sont gravement compromises.

Pour les auteurs d’infractions pénales commises au préjudice des mineurs victimes

Chargé de la poursuite des infractions pénales, le procureur de la République peut demander aux services de police ou de gendarmerie de procéder à une enquête. Aux termes de l’article 706-49 du Code de procédure pénale, le procureur de la République a l’obligation d’informer le juge des enfants de toute procédure concernant des mineurs victimes d’infractions à caractère sexuel.

Dans l’hypothèse où l’auteur est un adulte ou un élève de l’établissement scolaire, le signalement doit être fait le jour même au procureur de la République, par téléphone ou par télécopie. Il doit être confirmé par écrit dans la journée. L’inspecteur d’académie doit aussi être informé dans les meilleurs délais.

Toutes les personnes à qui le mineur victime s’est confié seront chargées de relater exactement les circonstances du recueil de la confidence ainsi que les termes utilisés par la victime.

ANNEXES

Suivant les situations, les signalements seront adressés à l’autorité administrative ou judiciaire.

FICHE-TYPE DE SIGNALEMENT
Autorité administrative ou judiciaire à renseigner

· Données relatives au rédacteur et au destinataire du signalement

- Nom, qualité, adresse, numéros de téléphone

NB : afin de lever toute ambiguïté pour le destinataire, la source de toutes les informations suivantes doit être précisée.

· Données relatives à l’enfant (ou aux enfants) concerné(s)

· Identité, âge, adresse, situation familiale, lieu d’accueil ou de scolarité, titulaire de l’autorité parentale ;

· Eléments justifiant le signalement : faits observés ou rapportés, attitude de la famille, constatations médicales (tous ces aspects doivent être dans la mesure du possible décrits précisément, concrètement et chronologiquement référencés).
· Données relatives à la famille
· Etat-civil : noms, adresse(s), statut matrimonial, filiation des enfants ;

· Renseignements administratifs : immatriculation CPAM, CAF… ;

· Situation financière : revenus, prestations familiales, endettement, crédit… ;

· Conditions de logement.

· Actions déjà menées, évaluation de la situation

· Suggestions sur les interventions souhaitées : degré d’urgence et modalité du suivi à préciser ;

· Demande d’information sur les suites données par le destinataire du signalement.

Ce document, dont un double doit toujours être conservé, doit être daté, signé et adressé par lettre recommandée avec accusé de réception.

Le médecin face aux maltraitances sur mineurs : signaler sans dénoncer

CE QU’IL FAUT RETENIR

Le médecin qui suspecte une maltraitance doit signaler sans dénoncer.


A QUI : 

Le médecin saisit le Procureur de la République et lui seul, au titre de l’article 226-14 dont le paragraphe 2 concerne le médecin. Au vu du signalement effectué par le professionnel de santé pour suspicion de sévices dans l’entourage familial ou scolaire, le Procureur de la République diligentera une enquête (services sociaux ou de police).


Le médecin ne délivre aucun certificat aux accompagnants, ni aux avocats, ni aux juges aux affaires familiales sous peine d’être confronté à des plaintes qui invalideront son intervention protectrice.


COMMENT :


Le médecin rédige le certificat, l’envoie lui-même et vérifie qu’il a bien été reçu.


REDACTION DU CERTIFICAT :


Le médecin décrit ce qu’il a vu et directement constaté. Il se garde de toute interprétation sur la cause et l’origine des blessures, il ne met personne en cause.


DATE :


Le jour et l’heure de l’examen.


OBSERVATION :


Objective sans interprétation, ni prise de partie ou jugement des faits. Comportement lors de l’examen : agitation, repli, humeur, relations enfants/accompagnants ; examen général, appétit, sommeil, etc., description et datation si possible des blessures récentes et antérieure : hématomes, érosion cutanée… 

Les propos sont retranscrits entre guillemets et non nominatifs : l’enfant nous a dit : « … »


CERTIFICAT :


Lisiblement daté et signé.

LES DROITS D’UNE VICTIME D’INFRACTION PENALE

LES VICTIMES MINEURES DANS LE PROCES PENAL :

Elles bénéficient de certains droits tout au long de la procédure pénale.

· L’allongement du délai permettant de dénoncer les faits :

La victime d’une infraction ne peut exercer son droit (de porter plainte) que pendant un certain temps :

· 10 ans pour les crimes ;

· 3 ans pour les délits ;

· 1 an pour les contraventions.

Quand la victime est un mineur, ces délais sont allongés :

· Pour le meurtre, l’assassinat d’un mineur précédé ou accompagné d’un viol, de tortures ou d’actes de barbarie, le viol, le délai de prescription est de 20 ans à compter de la majorité de la victime. La victime peut donc porter plainte jusqu’à ses 38 ans (article 7 alinéa 3 du Code de procédure pénale) ;
· Pour les agressions sexuelles, les atteintes sexuelles, le recours à la prostitution de mineur, la corruption de mineur, le délai de prescription est de 10 ans. Il est de 20 ans lorsque ces faits ont causé une blessure, ou qu’ils sont commis par un ascendant, ou par plusieurs personnes, ou avec l’usage d’une arme (article 8 du Code de procédure pénale).

· Le droit de porter plainte :
Le mineur a droit de dénoncer aux services de police les faits dont il a été victime.

Cette plainte n’entraîne pas de poursuites pénales. C’est au Procureur de la République qu’il appartient d’apprécier les suites à donner.

Le mineur ne peut pas se constituer partie civile. Seuls les parents du mineur ou son tuteur ont le droit de se constituer partie civile au nom de l’enfant mineur.

· L’audition du mineur victime :
Des policiers sont spécialement formés pour auditionner les mineurs et ne pas transformer leurs propos.

· L’enregistrement audiovisuel :
L’enregistrement audiovisuel des auditions des mineurs victimes a été prévu afin d’éviter de demander au mineur de renouveler plusieurs fois son témoignage.

Cet enregistrement est devenu obligatoire depuis la loi du 5 mars 2007 renforçant l’équilibre de la procédure pénale.

Il est régi par l’article 706-52 du Code de procédure pénale.

ROLE DE LA VICTIME DANS LE PROCES PENAL :

La victime d’une infraction pénale peut déposer plainte avec constitution de partie civile ou effectuer une citation directe devant la juridiction de jugement.

Avec la loi du 15 juin 2000 relative aux droits des victimes, les droits de ces dernières se trouvent renforcés, notamment lors de l’instruction.

La victime a le droit d’effectuer :

· Des demandes d’actes (confrontation, expertises, et tout acte utile à la manifestation de la vérité) ;

· Des requêtes en nullités des ordonnances du juge d’instruction.

LE SYSTEME D’INDEMNISATION DES VICTIMES :

La victime d’une infraction pénale peut prétendre à une indemnisation au titre du préjudice qu’elle a subi. La victime pourra prétendre au versement de dommages et intérêts, compensation financière à laquelle peut prétendre toute personne qui a subi un préjudice moral ou une atteinte dans son patrimoine.

La victime devra démontrer que son dommage est certain (c’est-à-dire actuel) et direct (c’est-à-dire la conséquence directe du fait générateur).

Les proches peuvent également obtenir, une indemnisation de leur dommage, appelé préjudice par ricochet.
Si l’auteur des faits est insolvable ou introuvable, il est toujours possible de former un recours devant la Commission d’Indemnisation des Victimes d’Infractions (CIVI). 

LA COMMISSION D’INDEMNISATION DES VICTIMES D’INFRACTIONS

La CIVI, créée par la loi du 6 juillet 1990, permet à une victime d’infraction pénale d’obtenir l’indemnisation de son préjudice :

· de manière rapide (avant qu’un jugement pénal soit rendu sur le fond), 

· ou lorsque l’auteur des faits est insolvable.

Il existe une CIVI dans chaque Tribunal de Grande Instance.

Le préjudice subi doit résulter de faits, volontaires ou non, présentant le caractère matériel d’une infraction. Il peut s’agir d’agression sexuelle, de vol avec violences, d’escroquerie, d’abus de confiance, de coups et blessures ou encore de dommages résultant de comportements d’imprudence ou de négligence.

La CIVI doit être saisie dans un délai de trois ans à compter de la date de l’infraction. Il est prolongé d’un an à compter de la date de la dernière décision ayant statué définitivement sur la culpabilité ou sur la demande de dommages et intérêts formée devant la juridiction pénale.

L’indemnisation peut être intégrale, quelle que soient les ressources du requérant, si la victime a subi un viol, une agression sexuelle ou un attentat à la pudeur, même si ces faits n’ont pas entraîné une incapacité totale de travail ou d’invalidité.
L’assistance d’un avocat n’est pas obligatoire pour la constitution d’un dossier auprès du greffe de la CIVI.
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LA COUR DE CASSATION, CHAMBRE CRIMINELLE, en son audience publique tenue au Palais de Justice à PARIS, le vingt-quatre avril deux mille sept, a rendu l'arrêt suivant : 

Sur le rapport de Mme le conseiller RADENNE, les observations de la société civile professionnelle BOULLOCHE et de la société civile professionnelle MASSE-DESSEN et THOUVENIN, avocats en la Cour, et les conclusions de M. l'avocat général DI GUARDIA ; 

Statuant sur les pourvois formés par : 

- X... Gilbert, 

- Y... Nadège, partie civile, 

contre l'arrêt de la chambre de l'instruction de la cour d'appel de NANCY, en date du 7 décembre 2006, qui a renvoyé le premier devant la cour d'assises des VOSGES sous l'accusation de viols et viols aggravés et qui a confirmé le non-lieu prononcé par le juge d'instruction à l'égard de Georges Y..., mis en examen des mêmes chefs ; 

Joignant les pourvois en raison de la connexité ; 

Vu les mémoires produits en demande et en défense ; 

I - Sur le pourvoi de Nadège Y... : 

Sur le moyen unique de cassation, pris de la violation des articles 332 de l'ancien code pénal, 575, 593 du code de procédure pénale ; 

"en ce que l'arrêt attaqué a confirmé l'ordonnance de non-lieu contre Georges Y... des chefs de viols sur mineure de 15 ans par ascendant légitime, viols accompagnés d'actes de torture ou de barbarie ; 

"aux motifs qu'en faveur d'une possible commission des faits reprochés à Georges Y..., il convient de retenir la crédibilité des déclarations de Nadège Y... au sujet des viols commis par Romuald Y... et de Gilbert X... qui se sont révélés être réels ; 

que, par ailleurs, la résurgence de faits traumatisants à l'occasion d'un travail thérapeutique apparaît également concevable ; que ceci peut expliquer la relative imprécision des faits dénoncés initialement, puis les détails donnés ultérieurement au cours de l'instruction ; qu'enfin, les troubles psychiatriques profonds présentés par la partie civile sont réels et compatibles avec les faits décrits ; qu'en revanche, l'enquête menée n'a pas permis de retrouver les lieux où les viols auraient été commis compte tenu de l'imprécision des éléments donnés par Nadège Y... ; que de même, les recherches effectuées auprès des patrons de bars n'ont pas permis d'établir que Georges Y... se rendait dans ces établissements accompagné de sa fille ; que les imprécisions des déclarations quant aux auteurs des viols n'ont pas rendu possible leur identification ; que s'il est établi que Nadège Y... présentait souvent des traces de coup, aucun enseignant, ni personne de son entourage, ne semblent avoir remarqué des marques anormales, que ce soit dans son enfance ou lors de son adolescence ; qu'enfin, les troubles ressentis par Nadège Y... peuvent aussi s'expliquer au regard des agressions physiques commises par les deux autres mis en examen et de la qualité de ces derniers, le frère pour l'un, le substitut du père pour l'autre ; qu'au regard de ces éléments, le magistrat instructeur a estimé, à juste titre, qu'il ne résultait pas de l'information charges suffisantes à l'encontre de Georges Y... d'avoir commis les faits pour lesquels il avait été mis en examen ; 

"alors qu'en relevant, d'une part, la crédibilité des déclarations de Nadège Y..., notamment au regard des autres abus dénoncés imputés à Romuald Y... et à Gilbert X..., en constatant, d'autre part, la réalité des troubles psychiatriques graves présentés par Nadège Y... qui étaient compatibles avec les sévices invoqués, en estimant, par ailleurs, que la relative imprécision des faits était compréhensible eu égard au fait que les faits traumatisants avaient resurgi à l'occasion d'un travail thérapeutique, mais en décidant cependant qu'au regard de l'imprécision des déclarations de Nadège Y... en ce qui concerne les lieux et les auteurs des faits, c'était à juste titre que le magistrat instructeur avait estimé qu'il ne résultait pas de charges suffisantes à l'encontre de Georges Y..., la chambre de l'instruction a entaché sa décision d'une contradiction de motifs et a violé les textes susvisés ; 

"alors que, d'autre part, la demanderesse faisait valoir dans son mémoire que les faits imputés à Romuald Y... ne s'étaient produits que dans les années 1986, quand elle était âgée de 11 ans, tandis qu'elle présentait des troubles psychologiques graves depuis l'âge de 7, 8 ans, d'où il s'ensuivait qu'elle avait certainement déjà subi des abus sexuels avant ceux commis par son frère ; qu'en estimant, pour confirmer l'ordonnance de non-lieu à l'égard de Georges Y..., que les troubles ressentis par Nadège Y... pouvaient aussi s'expliquer au regard des agressions physiques commises par les deux autres mis en examen, sans répondre à l'articulation essentielle du mémoire de la demanderesse sur ce point, la chambre de l'instruction a méconnu les textes susvisés" ; 

Attendu que les énonciations de l'arrêt attaqué mettent la Cour de cassation en mesure de s'assurer que, pour confirmer la décision de non-lieu prononcée par le juge d'instruction à l'égard de Georges Y..., la chambre de l'instruction, après avoir analysé l'ensemble des faits dénoncés par la partie civile et répondu aux articulations essentielles du mémoire produit par celle-ci, a exposé les motifs pour lesquels elle a estimé qu'il n'existait pas de charges suffisantes contre l'intéressé d'avoir commis les crimes de viols et viols aggravés pour lesquels il avait été mis en examen, ni toute autre infraction ; 

Que la demanderesse se borne à critiquer ces motifs, sans justifier d'aucun des griefs que l'article 575 du code de procédure pénale autorise la partie civile à formuler à l'appui de son pourvoi contre un arrêt de chambre de l'instruction en l'absence de recours du ministère public ; 

Que, dès lors, le moyen est irrecevable, et qu'il en est de même du pourvoi, par application du texte précité ; 

II - Sur le pourvoi de Gilbert X... : 

Sur le moyen unique de cassation, proposé pour Gilbert X..., pris de la violation des articles 222-22, 222-23, 222-24 et 227-25 du code pénal, 591 et 593 du code de procédure pénale, défaut de motifs et manque de base légale ; 

"en ce que l'arrêt attaqué a renvoyé un sportif (Gilbert X..., le demandeur), membre d'un club d'athlétisme, devant la cour d'assises pour des faits de viols sur mineure de quinze ans commis du 1er septembre 1989 au 31 mai 1990, et pour des mêmes faits perpétrés du 1er juin 1990 au 1er septembre 1991 sans la circonstance aggravante de la minorité ; 

"aux motifs que le mis en examen avait reconnu avoir eu des relations sexuelles avec la jeune fille et ne pas s'être posé de question sur son consentement, sachant par ailleurs qu'elle n'était pas bien puisqu'il avait été informé de ce qu'elle s'était entaillée le poignet volontairement ; que c'était d'ailleurs pour cette raison que la mère de Nadège Y... lui avait demandé de l'entraîner ; qu'il connaissait son jeune âge pour être l'ami de la famille depuis quelques années et pour avoir lui-même des petits-enfants sensiblement du même âge, si bien que Gilbert X... ne pouvait se méprendre sur l'absence de consentement réel de la jeune fille ; 

que celle-ci considérait le mis en examen comme un second père et se trouvait au moment des faits dans une relation de confiance à l'égard de cet homme avec lequel elle s'entraînait régulièrement à la course ; que si elle avait tenté d'opposer lors du premier rapport une certaine résistance, elle s'était ensuite résignée ; que les passages à l'acte avaient pu se réaliser parce que Nadège Y... était enfermée, du fait d'une relation du même type imposée par son frère, dans une situation d'emprise aux lourdes conséquences post-traumatiques ne lui ayant pas permis d'opposer un moyen interne ou externe aux pressions psychologiques ou physiques exercées par son agresseur ; que si le mis en examen ignorait l'existence de cette relation, il ne pouvait qu'avoir conscience de l'extrême vulnérabilité de cette jeune fille de sorte que son comportement caractérisait l'existence d'une contrainte ; 

"et aux motifs que, en ce qui concernait les dates durant lesquelles les faits s'étaient déroulés, Nadège Y... avait toujours déclaré qu'elle était âgée de quatorze ans lors de la commission du premier viol, que les faits avaient duré un an ou deux et qu'ils avaient cessé à la fin de l'année 1991 ou au début de l'année 1992 (D67/D1) ; que Gilbert X... avait reconnu que sa liaison avec Mme Z... avait duré quatre ans et avait déclaré avoir mis fin aux relations qu'il entretenait avec la mère et la fille au même moment ; 

que, dans son journal secret, Mme Z... (D77) avait fait état de sa relation avec Gilbert X... à compter du 4 septembre 1987 et avait indiqué au juge d'instruction que celle-ci avait cessé en 1990 ou 1991 ; 

"alors que, d'une part, l'agression sexuelle définie à l'article 222-22 du code pénal n'est consommée que si l'atteinte sexuelle a été commise avec violence, contrainte, menace ou surprise et ne saurait résulter de la seule vulnérabilité de la victime ou de la circonstance d'autorité attribuée au mis en examen ; qu'en l'espèce, le demandeur faisait valoir (concl. pp. 4 et 5) qu'il résultait des pièces de la procédure, et notamment des déclarations de la partie civile, que celle-ci n'avait jamais fait l'objet de violences et que les relations sexuelles dénoncées n'avaient pas davantage été imposées sous la contrainte, puisque la jeune fille se rendait seule à l'athlétisme pour le rencontrer ; qu'il observait que l'absence totale de consentement de la jeune fille n'était pas établie ; qu'ainsi la chambre de l'instruction ne pouvait affirmer que le comportement de l'exposant caractérisait l'existence d'une contrainte parce que la jeune fille le considérait comme un second père et que ce dernier ne pouvait ignorer son état d'extrême vulnérabilité, dès lors que ces seuls éléments constituaient des circonstances aggravantes de l'infraction mais non un élément constitutif ; 

"alors que, d'autre part, la chambre de l'instruction ne pouvait arbitrairement fixer la date de la première relation sexuelle au 1er septembre 1989, à une époque où la jeune fille était âgée de moins de quinze ans comme née le 1er juin 1975, à partir des affirmations de la victime indiquant qu'elle avait quatorze ans lors du premier viol et que les faits se seraient reproduits pendant un ou deux ans et auraient cessé à la fin de l'année 1991 ou au début de l'année 1992, et de celles de sa mère précisant dans son journal intime que sa liaison avec le demandeur, d'une durée de quatre années reconnue par l'intéressé, avait débuté le 4 septembre 1987 et aurait cessé en 1990 ou 1991, sans tenir compte du fait qu'il résultait des pièces de la procédure que la première inscription de la jeune fille au club d'athlétisme local portait sur la saison sportive de novembre 1990 à juin 1991 et que la partie civile avait toujours précisé que les faits s'étaient produits au cours d'un entraînement sportif ; qu'ainsi les approximations retenues par la chambre de l'instruction sur la durée des relations sexuelles entre la partie civile et le mis en examen, soit un ou deux ans, et sur la date de la cessation de ces relations, soit 1990 ou 1991, constituent une incertitude réelle sur le point de départ des relations dénoncées et sur l'âge de la partie civile, empêchant de retenir la circonstance de la minorité" ; 

Attendu que les motifs de l'arrêt attaqué mettent la Cour de cassation en mesure de s'assurer que la chambre de l'instruction, après avoir exposé les faits et répondu comme elle le devait aux articulations essentielles du mémoire dont elle était saisie, a relevé l'existence de charges qu'elle a estimé suffisantes contre Gilbert X... pour ordonner son renvoi devant la cour d'assises sous l'accusation de viols et viols aggravés ; 

Qu'en effet, les juridictions d'instruction apprécient souverainement si les faits retenus à la charge de la personne mise en examen sont constitutifs d'une infraction, la Cour de cassation n'ayant d'autre pouvoir que de vérifier si, à supposer ces faits établis, la qualification justifie la saisine de la juridiction de jugement ; 

Que, dès lors, le moyen ne peut qu'être écarté ; 

Et attendu que la procédure est régulière et que les faits, objet de l'accusation, sont qualifiés crime par la loi ; 

Par ces motifs : 

I - Sur le pourvoi de Nadège Y... : 

Le DECLARE irrecevable ; 

II - Sur le pourvoi de Gilbert X... : 

Le REJETTE ; 

Ainsi jugé et prononcé par la Cour de cassation, chambre criminelle, en son audience publique, les jour, mois et an que dessus ; 

Etaient présents aux débats et au délibéré, dans la formation prévue à l'article 567-1-1 du code de procédure pénale : M. Farge conseiller le plus ancien faisant fonctions de président en remplacement du président empêché, Mme Radenne conseiller rapporteur, M. Blondet conseiller de la chambre ; 

Greffier de chambre : Mme Lambert ; 

En foi de quoi le présent arrêt a été signé par le président, le rapporteur et le greffier de chambre ; 




Décision attaquée : chambre de l'instruction de la cour d'appel de Nancy du 7 décembre 2006
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ARRÊT DU MARDI 01 AVRIL 2008 ARRET No 
/ J / 2008 
19o Chambre 

COUR D'APPEL D'AIX EN PROVENCE 

APPELANT 

X... Frédéric 

Grosse délivrée 
le 
à Maître 

Prononcé en Chambre du Conseil, le MARDI 01 AVRIL 2008, par la Chambre de l''Application des Peines, de la Cour d'Appel d'AIX EN PROVENCE, 

Sur appel d'un jugement du juge de l'application des peines de Nice du 26 OCTOBRE 2007, 

APPELANT : 

X... Frédéric 
né le 19 Octobre 1967 à SENLIS (60) 
de Marcel et de Y...Jeanine 
de nationalité française, 

demeurant : ... 
06390 CONTES 

Comparant, 

assisté de Maître Pierre André PICON, avocat au barreau de NICE 

LIBRE 

Appelant, 

LE MINISTERE PUBLIC, non appelant, ARRET No / J / 2008 

LES APPELS : 

Appel a été interjeté par Monsieur X... Frédéric, le 02 Novembre 2007 

DEROULEMENT DES DEBATS : 

A l'audience en Chambre du Conseil du MARDI 18 MARS 2008, 
Madame GATE a présenté le rapport de l'affaire, 
Le condamné a été entendu en ses observations et moyens de défense, 
Monsieur CAILLIAU, Avocat Général, a été entendu en ses réquisitions, 
L'avocat de l'appelant a été entendu en sa plaidoirie, a déposé des conclusions et a eu la parole en dernier, 
Le Président a ensuite déclaré que l'arrêt serait prononcé en Chambre du Conseil MARDI 01 AVRIL 2008, 

DÉCISION : 

Rendue en Chambre du Conseil, après en avoir délibéré conformément à la loi, 

X... Frédéric a été condamné par jugement du Tribunal correctionnel de NICE en date du 7 / 12 / 2006 pour des faits de détention et diffusion d'image de mineur présentant un caractère pornographique, en utilisant un réseau de télécommunication commis de courant 2003 au 5 / 12 / 2006, à titre de peine principale, à une mesure de suivi socio judiciaire pour une durée de 5 ans, avec les mesures de surveillances suivantes : interdiction de paraître dans tous lieux fréquentés habituellement par des mineurs pendant 5 ans, interdiction d'exercer une activité professionnelle ou bénévole impliquant un contact avec les mineurs pendant 5 ans. Une injonction de soins a également été ordonnée. La peine encourue en cas d'inobservations des obligations a été fixée à un an d'emprisonnement. 

X... Frédéric a présenté le 26 janvier 2007, puis réitéré le 28 février 2007 lors de son audition par le Juge de l'application des peines, une requête en levée de l'interdiction d'entrer en contact avec des mineurs ; 

Par jugement en date du 26 / 10 / 2007 notifié le 26 / 11 / 2007 le Juge de l'Application des Peines de NICE a reçu sa requête et l'a rejetée. 

Le condamné en a interjeté appel le 2 / 11 / 2007. 

L'appel, régulier, est recevable. 

A l'audience de la Cour : 

Le Ministère Public a requis la confirmation du jugement, le requête devant être déclarée irrecevable 

X... Frédéric régulièrement avisé de la date d'audience a comparu assisté de son conseil et a soutenu ses conclusions aux termes desquelles il sollicite la levée des interdictions prononcées au jugement de condamnation à savoir : 
ARRET No / J / 2008

-s'abstenir de paraître dans tous lieux fréquentés habituellement par des mineurs pendant cinq ans

-ne pas exercer d'activité professionnelle ou bénévole impliquant un contact avec des mineurs 

A titre subsidiaire il sollicite :

-l'autorisation d'exercer une activité professionnelle impliquant un contact avec des mineurs,

-l'interdiction d'exercer une activité bénévole impliquant un contact avec des mineurs

-l'interdiction de paraître dans tous lieux fréquentés habituellement par des mineurs dans le cadre extra-professionnel 

A l'appui de ses demandes X... Frédéric invoque les dispositions de l'article 763-3 alinéa 1 du code de procédure pénale qui prévoit que le juge de l'application des peines peut modifier ou compléter les mesures prévues aux articles 131-36-2 et 131-36-3 du code pénal. 

SUR QUOI, LA COUR : 

X... Frédéric a présenté une requête en levée des interdictions prononcées en faisant valoir qu'il pratiquait depuis de très nombreuses années le judo, dont il avait pu faire sa profession après avoir obtenu les diplômes requis. Il a été licencié après sa condamnation, et profondément affecté de ne plus pouvoir pratiquer ce sport. Il pourrait bénéficier d'une embauche dans un club sportif niçois. X... Frédéric indique avoir évolué depuis sa condamnation et suivre régulièrement des soins. Au cours de sa pratique professionnelle son comportement déviant n'a jamais donné lieu à un passage à l'acte. Il bénéficie du soutien de parents et d'élèves informés des faits pour lesquels il a été condamné 

Pour rejeter la requête du condamné le Juge de l'application des peines a d'abord rappelé que le tribunal correctionnel, lorsqu'il a prononcé la sanction, avait nécessairement connaissance du caractère fondamental du judo dans la vie professionnelle et personnelle de X... Frédéric et avait choisi l'intérêt supérieur de la protection des mineurs. 

X... Frédéric n'a pas relevé appel de cette décision et en formant très rapidement après le jugement (1 mois et demi) une requête en levée de ces interdictions, il a fait du Juge de l'application des peines une sorte de voie de recours contre la décision prise. 

Le premier juge a ensuite considéré, qu'au vu des éléments du dossier, des expertises psychiatriques pratiquées, des propos tenus par le condamné lors de ses comparutions devant lui, de la gravité de l'infraction commise, du caractère prématuré de la demande, de l'évolution réelle mais encore insuffisante du condamné, du risque peut être faible mais non nul d'un passage à l'acte, que la requête devait être rejetée. 

Le suivi socio judiciaire prononcé à titre de peine principale ne peut faire l'objet d'un relèvement en application des dispositions de l'article 763-6 du code de procédure pénale. 

ARRET No / J / 2008 

X... Frédéric fonde sa requête sur les dispositions de l'article 763-3 du code de procédure pénale qui permets au Juge de l'application des peines pendant toute la durée du suivi socio-judiciaire, de modifier ou compléter les mesures de surveillance, les obligations et les mesures d'assistance prévues aux articles 131-36-2 et 131-36-3 du code pénal. 

Si le Juge de l'application des peines peut modifier une mesure de surveillance, il ne peut, selon la définition même du terme « modifier », apporter un changement à cette mesure qui en altérerait l'essence, et encore moins la supprimer totalement. 

En l'espèce le tribunal correctionnel en faisant le choix de prononcer au titre du suivi socio-judiciaire les interdictions de paraître dans tous lieux fréquentés habituellement par des mineurs pendant cinq ans et d'exercer une activité professionnelle ou bénévole impliquant un contact avec des mineurs, a, comme l'a à juste titre relevé le premier juge, mis l'accent sur l'intérêt supérieur des mineurs. 

La possibilité de contacts avec des mineurs ne peut donc, pour les deux interdictions prononcées, être autorisée, et ce quelque soit l'évolution du condamné notamment au regard du suivi psychologique, sauf à dénaturer le sens de la décision du tribunal correctionnel. 

L'attestation d'embauche que produit X... Frédéric à l'appui de sa requête, établie par le JUDO OLYMPIC NICOIS le 2 juillet 2007, ne précise en rien selon quelles modalités X... Frédéric pourrait exercer son activité sans être au contact de mineurs, à quelque moment que ce soit, pendant les cours, dans les vestiaires par exemple. Monsieur A...atteste uniquement « être favorable à intégrer dans sa structure X... Frédéric dès que sa situation juridique le permettra ». 

Dans ces conditions, les interdictions prononcées ne peuvent être modifiées et la décision du premier juge sera confirmée. 

PAR CES MOTIFS : 

LA COUR, Statuant en Chambre du Conseil, le Ministère Public entendu, l'appelant et son avocat entendus, 

EN LA FORME, reçoit l'appel du condamné, 

AU FOND, confirme le jugement déféré, 

LE TOUT conformément aux articles visés au jugement, au présent arrêt et aux articles 712-6, 712-7, 712-11, 712-13 du Code de Procédure Pénale, 
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COMPOSITION DE LA COUR : 

PRÉSIDENT : Monsieur François BARROIS, 

ASSESSEURS : Monsieur Patrick LIFSCHUTZ et Madame Claude GATE, Conseillers, 

MINISTÈRE PUBLIC : Monsieur Jean-Michel CAILLIAU, Avocat Général, 

GREFFIER : Madame Sonia SAVANT-AIRA faisant fonction, 

Le Président et les Assesseurs ont participé à l'intégralité des débats sur le fond et au délibéré, 

L'arrêt a été lu par le Président conformément à l'article 485 du Code de Procédure Pénale en présence du Ministère Public et du Greffier. 

LE GREFFIER LE PRÉSIDENT 

NOTIFICATION D'ARRET de la CHAMBRE DE L'APPLICATION DES PEINES 

Aix-en-Provence, le 

Le Greffier, 

à 
X... Frédéric 

Vous êtes avisé que votre avocat et vous-même disposez d'un délai de 5 jours pour vous pourvoir en cassation à compter de la présente notification. 

Vous-même ou votre avocat pouvez former le pourvoi pendant ce délai au greffe du Centre Pénitentiaire ou au greffe de la Cour d'Appel d'AIX EN PROVENCE. 

Reçu notification et pris connaissance 
le 
L'intéressé, 

Après signature de l'intéressé, retourner la présente notification au greffe de la Chambre de l'Application des Peines-





Titrages et résumés : 

RELEVEMENT DES INTERDICTIONS, DECHEANCES OU INCAPACITES - Domaine d'application - / JDF
Si l'article 763-6 du code de procédure pénale permet de demander le relèvement d'un suivi socio judiciaire ce n'est qu'à la condition que ce dernier n'ait pas été prononcé à titre principal

JURIDICTIONS DE L'APPLICATION DES PEINES - Peines - Suivi socio-judiciaire - Obligations et mesures de surveillance - Modification ou ajout - Modalités - // JDF
De même, si le juge de l'application des peines peut modifier une mesure de surveillance, il ne peut, selon la définition même du terme « modifier », apporter un changement à cette mesure qui en altèrerait l'essence. Ainsi, il ne saurait permettre des contacts avec des mineurs dans le cadre d'une activité professionnelle, alors que le tribunal correctionnel a précisément opté pour une interdiction de paraître dans tous lieux fréquentés habituellement par des mineurs
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LA COUR DE CASSATION, CHAMBRE CRIMINELLE, en son audience publique tenue au Palais de Justice à PARIS, le neuf août deux mille cinq, a rendu l'arrêt suivant : 

Sur le rapport de M. le conseiller ARNOULD, les observations de la société civile professionnelle PIWNICA et MOLINIE, avocat en la Cour, et les conclusions de M. l'avocat général FRECHEDE ; 

Statuant sur le pourvoi formé par : 

- X... Fabrice, 

contre l'arrêt de la chambre de l'instruction de la cour d'appel de BESANCON, en date du 4 mai 2005, qui l'a renvoyé devant la cour d'assises du DOUBS sous l'accusation de viols et agressions sexuelles aggravés, et enregistrement et recel d'images à caractère pornographique mettant en scène des mineurs ; 

Vu le mémoire produit ; 

Sur le moyen unique de cassation, pris de la violation des articles 222-22, 222-23 et 222-24 du Code pénal, 591 et 593 du Code de procédure pénale, défaut et contradiction de motifs, manque de base légale ; 

"en ce que l'arrêt attaqué a prononcé la mise en accusation de Fabrice X... pour viols commis sur mineure de quinze ans par personne ayant autorité sur la victime ; 

"aux motifs que par un courrier du 21 janvier 2003, la Direction de la vie familiale et sociale (DIFS) du Conseil Général du Doubs adressait au procureur de la République de Montbéliard le compte rendu d'un entretien que Stéphanie Y..., née le 4 mai 1990, avait eu courant décembre 2002 avec l'assistante sociale scolaire ; qu'elle y dénonçait les attouchements à caractère sexuel répétés dont elle avait été victime, alors qu'elle était âgée de huit ans et domiciliée à Etupes durant deux ans, de la part d'un certain Fabrice X..., un adulte âgé d'une trentaine d'années, chargé de la conduire au sport ; celui-ci lui avait imposé des caresses sur le sexe ; qu'une enquête de gendarmerie était aussitôt diligentée ; que soumise à un examen médical au service de gynécologie-obstétrique de l'hôpital de Montbéliard, l'enfant ne présentait aucune séquelle de sévices, ni traumatisme organique d'ordre génito-anal ; qu'entendue par les services de gendarmerie suite au signalement, Stéphanie confirmait ses déclarations, tout en précisant le lieu, le temps et la nature des atteintes subies ; qu'elle se rappelait les circonstances des attouchements ; les faits se reproduisaient régulièrement indifféremment à l'intérieur des cabines de déshabillage ou dans les vestiaires, ainsi qu'au domicile de la famille X... ; qu'usant du prétexte d'aider l'enfant à se déshabiller et à mettre son kimono, Fabrice X... profitait de la situation pour lui caresser le sexe ; elle subissait alors des baisers sur la bouche et le sexe ; il était allé jusqu'à lui introduire un doigt dans le vagin à plusieurs reprises au point de lui faire mal ; que Mme Michèle Z..., maître nageur à la piscine municipale de Delle, et M. A..., professeur de judo au club de Dampierre-les-Bois, indiquaient d'ailleurs que la largeur des cabines de déshabillage et la disposition des vestiaires permettaient à un adulte d'y entrer en compagnie d'un enfant à l'insu des responsables ; qu'alors qu'il hébergeait à son domicile la fillette pour la nuit, Fabrice X... lui avait mis la main dans son slip en procédant à des attouchements sur le sexe ; 

que dans un mémoire régulièrement déposé, Fabrice X... conteste toute pénétration digitale et se réfère au certificat du Docteur B... dans lequel ce praticien ne fait mention que de propos d'attouchement et n'a constaté aucune atteinte de la sphère génitale ; qu'il convient de relever que : - les révélations de l'enfant ont été progressives, ce qui est très souvent le cas dans ce type d'agressions et l'enfant a été examiné en tout début de procédure ; - de telles constatations ne sont pas incompatibles avec une introduction digitale partielle ; - lors de la confrontation du 25 février 2004, l'enfant réitérait de manière précise ses accusations de pénétrations digitales ; le mis en examen indiquait, après s'être réfugié derrière le flou de ses souvenirs, avoir l'intime conviction de ne pas avoir pénétré Stéphanie Y... d'une façon ou d'une autre mais qu'il n'en était pas certain, l'enfant répliquant en disant j'en suis presque sûre, j'en suis sûre, je crois ; que par ailleurs, Fabrice X... avait confié à son beau-frère, Sébastien C..., qu'il avait bien voulu faire quelque chose à Stéphanie, sans toutefois souhaiter lui faire mal ; que compte tenu des déclarations précises et concordantes de la plaignante, des variations du mis en examen et de l'avis de l'expert ayant examiné l'enfant, il existe à son encontre des charges suffisantes justifiant son renvoi devant la cour d'assises du chef de viols sur mineure de quinze ans par personne ayant autorité puisqu'il en avait la garde de fait lors de la commission des faits qui lui sont reprochés ; 

"1 )alors qu'une décision de mise en accusation ne saurait reposer sur des motifs contradictoires ; qu'en ce qui concerne les déclarations de la plaignante relatives à la réalité des faits matériels de pénétration digitale, la chambre de l'instruction ne pouvait, sans se contredire, conclure qu'elles seraient "précises et concordantes" dès lors que cette juridiction relevait expressément que, lors de son entretien avec l'assistante scolaire courant décembre 2002, Stéphanie Y... n'avait fait mention que "de caresses sur le sexe" et que si devant les services de gendarmerie, elle avait accusé Fabrice X... d'être "allé jusqu'à lui introduire un doigt dans le vagin à plusieurs reprises au point de lui faire mal", lors de sa confrontation ultérieure avec le mis en examen le 25 février 2004, elle avait, en ce qui concerne ces accusations de pénétration digitale, fait la déclaration suivante : "je suis presque sûre, j'en suis sûre, je crois", déclaration dubitative qui ne pouvait en aucun cas justifier une décision de mise en accusation ; 

"2 ) alors que les chambres de l'instruction ont l'obligation de s'expliquer sur les chefs péremptoires des mémoires qui leur sont soumis ; que dans son mémoire régulièrement déposé, Fabrice X... faisait état des conclusions figurant dans le certificat médical du Docteur B..., lequel mentionnait non seulement qu'il n'avait été fait état devant lui par la victime que d'attouchements et qu'il n'existait aucune atteinte de la sphère génitale mais mentionnait également, d'une part, que l'hymen était intact et, d'autre part, qu'il convenait d'éliminer toute tentative de pénétration et qu'en omettant de citer l'intégralité des mentions de ce certificat médical et en en concluant que ses constatations tronquées n'étaient pas incompatibles avec une introduction digitale partielle, la décision de la chambre de l'instruction, qui ne peut être considérée comme ayant procédé à un examen suffisant du mémoire de Fabrice X..., ne satisfait pas en la forme aux conditions essentielles de son existence légale ; 

"3 ) alors que le crime de viol implique que l'acte de pénétration sexuelle soit commis sur la personne d'autrui par violence, contrainte, menace ou surprise et que l'arrêt attaqué qui s'est borné à faire état de ce que Fabrice X... "usant du prétexte d'aider l'enfant à se déshabiller et à mettre son kimono, profitait de la situation pour lui caresser le sexe", n'a pas, par cette seule constatation, caractérisé l'élément de violence, contrainte, menace ou surprise constitutif du crime de viol" ; 

Attendu que les motifs de l'arrêt attaqué mettent la Cour de cassation en mesure de s'assurer que la chambre de l'instruction, après avoir exposé les faits et répondu comme elle le devait aux articulations essentielles du mémoire dont elle était saisie, a relevé l'existence de charges qu'elle a estimé suffisantes contre Fabrice X... pour ordonner son renvoi devant la cour d'assises sous l'accusation de viols et agressions sexuelles aggravés, et enregistrement et recel d'images à caractère pornographique mettant en scène des mineurs ; 

Qu'en effet, les juridictions d'instruction apprécient souverainement si les faits retenus à la charge de la personne mise en examen sont constitutifs d'une infraction, la Cour de cassation n'ayant d'autre pouvoir que de vérifier si, à supposer ces faits établis, la qualification justifie la saisine de la juridiction de jugement ; 

Que, dès lors, le moyen ne peut qu'être écarté ; 

Et attendu que la procédure est régulière et que les faits, objet principal de l'accusation, sont qualifiés crime par la loi ; 

REJETTE le pourvoi ; 

Ainsi jugé et prononcé par la Cour de cassation, chambre criminelle, en son audience publique, les jour, mois et an que dessus ; 

Etaient présents aux débats et au délibéré, dans la formation prévue à l'article L.131-6, alinéa 4, du Code de l'organisation judiciaire : M. Cotte président, M. Arnould conseiller rapporteur, M. Roger conseiller de la chambre ; 

Greffier de chambre : Mme Lambert ; 

En foi de quoi le présent arrêt a été signé par le président, le rapporteur et le greffier de chambre ; 




Décision attaquée : chambre de l'instruction de la cour d'appel de Besançon du 4 mai 2005
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REPUBLIQUE FRANCAISE

AU NOM DU PEUPLE FRANCAIS 

AU NOM DU PEUPLE FRANCAIS 

LA COUR DE CASSATION, CHAMBRE CRIMINELLE, en son audience publique tenue au Palais de Justice à PARIS, le neuf novembre deux mille cinq, a rendu l'arrêt suivant : 

Sur le rapport de M. le conseiller ARNOULD, et les conclusions de M. l'avocat général CHEMITHE ; 

Statuant sur le pourvoi formé par : 

- X... Jonathan, partie civile, 

contre l'arrêt de la cour d'appel de PARIS, 20ème chambre, en date du 19 avril 2005, qui l'a débouté de ses demandes après relaxe de Jean-Paul Y... du chef d'agressions sexuelles aggravées ; 

Vu le mémoire personnel produit ; 

Sur le moyen unique de cassation, pris de la violation de l'article 593 du Code de procédure 
pénale ; 

Vu ledit article, ensemble les articles 470, 512 et 591 du même Code ; 

Attendu que le juge correctionnel, qui n'est pas lié par la qualification donnée à la prévention, ne peut prononcer une décision de relaxe qu'autant qu'il a vérifié que les faits dont il est saisi ne sont constitutifs d'aucune infraction ; 

Attendu que Jean-Paul Y... est poursuivi pour avoir, d'une part, entre 1996 et jusqu'au 3 juillet 1998 et, d'autre part, entre le 4 juillet 1998 et le 1er mars 2000, commis une atteinte sexuelle avec violence, contrainte, menace ou surprise sur la personne de Jonathan X..., né le 3 juillet 1983, en l'espèce en procédant sur lui à des attouchements de nature sexuelle, avec cette circonstance que les faits ont été commis par une personne ayant autorité sur la victime, en l'espèce son professeur de judo ; 

Attendu que, pour renvoyer le prévenu des fins de la poursuite, l'arrêt attaqué retient que "s'il apparaît très vraisemblable à l'issue de la procédure qu'ils (Jean Paul Y... et Jonathan X...) ont entretenu des relations sexuelles, les divers mensonges, erreurs et invraisemblances relevés ne permettent, ni de déterminer la date des faits, ni de caractériser l'élément de contrainte, violence, menace ou surprise" et que "le doute doit profiter au prévenu" ; 

Mais attendu qu'en prononçant ainsi, sans rechercher si les faits postérieurs au 3 juillet 1998 n'étaient pas susceptibles de recevoir une qualification pénale autre que celle donnée à la prévention, notamment celle prévue par l'article 227-27 du Code pénal qui réprime les atteintes sexuelle sans violence, contrainte, menace ou surprise sur un mineur de plus de quinze ans et non émancipé par le mariage lorsqu'elles sont commises par une personne ayant autorité sur la victime, la cour d'appel n'a pas justifié sa décision au regard des textes et des principes ci-dessus rappelés ; 

D'où il suit que la cassation est encourue de ce chef ; 

Par ces motifs, 

CASSE et ANNULE, en ses seules dispositions civiles, l'arrêt susvisé de la cour d'appel de Paris, en date du 19 avril 2005, et pour qu'il soit à nouveau jugé, conformément à la loi, dans les limites de la cassation ainsi prononcée, 

RENVOIE la cause et les parties devant la cour d'appel de Paris, autrement composée, à ce désignée par délibération spéciale prise en chambre du conseil ; 

ORDONNE l'impression du présent arrêt, sa transcription sur les registres du greffe de la cour d'appel de Paris et sa mention en marge ou à la suite de l'arrêt partiellement annulé ; 

Ainsi jugé et prononcé par la Cour de cassation, chambre criminelle, en son audience publique, les jour, mois et an que dessus ; 

Etaient présents aux débats et au délibéré, dans la formation prévue à l'article L.131-6, alinéa 4, du Code de l'organisation judiciaire : M. Cotte président, M. Arnould conseiller rapporteur, M. Le Gall conseiller de la chambre ; 

Greffier de chambre : Mme Daudé ; 

En foi de quoi le présent arrêt a été signé par le président, le rapporteur et le greffier de chambre ; 




Décision attaquée : cour d'appel de Paris, 20ème chambre du 19 avril 2005
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AU NOM DU PEUPLE FRANCAIS 

LA COUR DE CASSATION, CHAMBRE CRIMINELLE, en son audience publique tenue au Palais de Justice à PARIS, le quinze décembre mil neuf cent quatre-vingt-dix-neuf, a rendu l'arrêt suivant : 

Sur le rapport de M. le conseiller FARGE, les observations de la société civile professionnelle WAQUET, FARGE et HAZAN, et de Me CAPRON, avocats en la Cour, et les conclusions de M. l'avocat général de X... ; 

Statuant sur le pourvoi formé par : 

- Y... Thierry, 

contre l'arrêt de la cour d'appel de VERSAILLES, 8ème chambre, en date du 4 février 1999, qui, pour agressions sexuelles aggravées, l'a condamné à six mois d'emprisonnement avec sursis ainsi qu'à 6 000 francs d'amende, et qui a prononcé sur les intérêts civils ; 

Vu les mémoires produits, en demande et en défense ; 

Sur le moyen unique de cassation, pris de la violation des articles 222-22, 222-29, 222-30 du Code pénal, 593 du Code de procédure pénale, défaut de motifs, manque de base Iégale ; 

"en ce que l'arrêt attaqué a déclaré Thierry Y... coupable d'atteintes sexuelles par surprise sur la personne Y..., mineure de quinze ans ; 

"aux motifs que "les déclarations de la jeune Y..., recueillies à plusieurs reprises tant lors de l'enquête qu'à l'audience, sont précises et réitérées ; qu'elles ont été confirmées par plusieurs autres élèves (...) ; qu'au vu de cet ensemble de déclarations concordantes, les explications du prévenu, selon lesquelles ses gestes auraient été mal interprétés, ne peuvent être reçues ; que, s'agissant de Y..., les faits sont donc établis" ; 

"alors, d'une part, qu'en se prononçant ainsi, sans caractériser en quoi les atteintes sexuelles dénoncées auraient été commises avec violence, contrainte ou surprise, la cour d'appel n'a pas donné de base légale à sa décision ; 

"alors, d'autre part, que le délit d'atteinte sexuelle suppose établie l'intention coupable de l'auteur des faits ; que l'enseignement du sport et de la gymnastique nécessite un contact physique avec les élèves et que, en la cause, la plaignante n'établit pas que les gestes du professeur, ressentis par elle comme malsains, aient eu, dans l'esprit de ce dernier, une quelconque connotation sexuelle et aient témoigné d'une volonté de commettre un acte contraire à la pudeur, outrepassant les limites autorisées en matière d'éducation physique ; 

"alors, enfin, qu'en aucun cas des propos jugés malséants ou un comportement quelque peu cavalier ne sauraient constituer l'élément matériel d'une agression sexuelle, ou conférer une connotation sexuelle à des gestes par ailleurs anodins et dépourvus d'ambiguïté" ; 

Attendu que, pour déclarer Thierry Y... coupable d'agressions sexuelles sur une mineure de quinze ans, l'arrêt attaqué retient, outre les motifs reproduits au moyen, qu'il a pratiqué des attouchements sur la poitrine et les fesses d'une de ses élèves, alors qu'il lui enseignait des exercices sportifs ; 

Qu'en l'état de cette motivation, qui procède de son appréciation souveraine et qui caractérise tant le caractère sexuel des agissements reprochés que l'emploi de la surprise pour les accomplir, la cour d'appel a justifié sa décision ; 

Que, dès lors, le moyen n'est pas fondé ; 

Et attendu que l'arrêt est régulier en la forme ; 

REJETTE le pourvoi ; 

Ainsi jugé et prononcé par la Cour de Cassation, chambre criminelle, en son audience publique, les jour, mois et an que dessus ; 

Etaient présents aux débats et au délibéré, dans la formation prévue à l'article L.131-6, alinéa 4, du Code de l'organisation judiciaire : M. Gomez président, M. Farge conseiller rapporteur, M. Pelletier conseiller de la chambre ; 

Avocat général : M. de Gouttes ; 

Greffier de chambre : Mme Ely ; 

En foi de quoi le présent arrêt a été signé par le président, le rapporteur et le greffier de chambre ; 




Décision attaquée : cour d'appel de Versailles, 8ème chambre du 4 février 1999
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